
MEMOIRE
POUR le Sieur P aül -AuguSTin Save, Ecuyer,

Seigneur d’ÛUGNï, l’un des Cent Chevaux-Légers de
la Garde du Roi, Mineur émancipé d’âge, & le Sieur 
de CotiG;non. Ecuyer, Seigneur de MoualTe,ïbn
Curateur , Appelans» W:

CONTRE Dame Catherine Boucher d'Orfay, époiïje 
féparée de Adeffïre Leonor, Marquis de Pracomtal > Dame 
de Châtillon en B asso is a Intimée,

A Marquifo de Pracomtal eflâye inutilement d’aflujettir les 
Fiefs des Appelans à des corvées tout-à-fait inconnues à 
leurs auteurs; elle n'a contr’eux ni les apparences du titre, 
ni le moindre veftige de pofteflion.

Cependant MM. des Requêtes du Palais ont condamné 
le feu Sieur d’Ougny, fous prétexte d'une reconnoiflànce paftee par la
vingtième partie des Habitans de la Terre de Châtillon ; ils ont regardé 
comme général, un droit qui pouvoir tout au plus s’appliquer aux 
héritiers des reconnoiflàns, fi d'ailleurs il étoit permis d’acquérir les 
corvées fans caufo légitime.

A cette première erreur en foccede une féconde. Les Domaines des 
Appelans font des Fiefs ; c’étoit, à la vérité, un point ignoré en Caufe 
principale, mais il eft confiant & reconnu en la Cour. Ainli, d'un côté 
la Marquifo de Pracomtal n’a aucun titre contre le général des Ha­
bitans; & d’un autre, quand même elle en auroit un, dès que les Au­
teurs des Appelans n’ont point reconnu ce droit, .& que jamais ils.ne 
l'ont fait delforvir, il eft évident que la qualité féodale dont leurs Do­
maines font décorés, formerait en leur faveur une exception Valable 
d’affranchiffement.

On nous oppofo l’exemple d’un Arrêt qu’on prétend avoir été rendu 
en pareilles circonftances, & c’eft la véritablement le foui titre avkc 
lequel on veux, fubjuguer les Appelans, Nous avons poux les décidons
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des Cours ïbuveraines tout le reïpeét qui leur eft dû, mais nous pen­
sons qu’un tiers qui n’y a pas été Partie, peut toujours invoquer à ïbn 

.-fècours les Loix &, la raifon , ' & nous eïpérons démontrer fi clairement 
la juftice de notre Caüfe, qu’on fera perfuadé que jamais la Cour n’a 
pii juger le contraire.
aK1 T- “

La Terre de Châtillon eft (ans doute une des plus belles de Niver- 
dnois: (à Juftice-s’étend en dix-huit Pàroiflès; ïbn Domaine confiftç en 
' différentes Métairies, & fix mille arpens de bois charges d’uïagesjïbn 
-Bief en un grand nombre de Vaffaux, & un Terrier fort confidérable. 
Qu’elle ïbit relevée du titre de Baronnie ou de Sirie fi l’on veut, c’eft 
une choie affez indifférente à la queftion qui nous diviiè, mais nous 
ne devons point omettre qu’il n’y a pas de cenfîve uniforme & géné­
rale, & que tout y eft entremêlé de Fiefs, de cens, de bordelages & 
de franc-alleu, comme font la plupart des terres de Nivernois, où les 
droits généraux font très-rares.

En 1715 la Marquiiè de Bethune-Chabris ayant acquis la Terre de 
Châtillon, voulut s’emparer des ufages, & ce fut le fignal d’une guerre 
perpétuelle entre le Seigneur, les Vaflàux & les Habitans. Le feufieur 
"d’Ougny propriétaire de quinze Domaines ulàgers, ibutint ièul tout 
le poids de la défenfe commune, & s’oppofa efficacement aux entre­
prîtes de cette Dame.

En 173 y, le Marquis de Pracomtal ht l’acquifition de la même 
Terre, bien réiblu de iùivre les traces de la Marquite de Bethune ; 
mais par cour il trouva le ïîeurd’Ougny, & malgré tout ibncrédit, il 
eut le déplaifir de voir lès coupes arrêtées par un Arrêt du Conteil.

Après trente-deux ans de plaidoiries dans tous les Tribunaux du 
monde, le Marquis de Pracomtal, piqué des mauvais fuccès qu’il de­
voir à la vigilance du fieur d’Ougny, lui fufcita entr’autres Procès* 
celui des corvées dont il s’agit aujourd’hui, bien moins dans la vue 
d’augmenter les profits ou les honneurs de fa Terre, que de mortifier 
un adverïàire infatigable.

Il fit donc affigner le fieur d’Ougny aux Requêtes du Palais le 30 
Décembre 1747, pour être condamné à lui payer cinq corvées à bœufs 
& deux à bras par chacun de trois de ïès Domaines fitués dans la Pa- 
roiffe de Mingot.

Le prétexte dont le Marquis de Pracomtal ïe ïèrvit 3 fut que le fieur 
d’Ougny avoir empêché fes Métayers de deffervir les corvées l’année 
précédent^, mais le fieur d’Ougny n’avoir eu garde de s’y oppoter, 
puiïque les corvées n’avoient pas été demandées, & que jamais, de 
mémoire d’homme > il n’en avoir été queftion. Auffi le fieur d’Ougny 
répondit que ces fortes de (èrvitudes ne pouvoient s’établir que par 
titres fijivis de poffeffion ; & que d’ailleurs fes Domaines étant en Fief, 
c’étoit une raiïbn de plus pour rejetter la demande formée contre lui.

Par les fuites le Marquis de Pracomtal fit aligner les Métayers des 
fois Domaines f & conclut perfonnellement contx’eux. Sur leur dé-



îlonciation, le fleur d’Ougny prie leur fait & caufe, &. après uîle inf* 
truélion aflez fiiperficielle, eft intervenue la Sentence dont eft appel, 
du 19 Juillet iyy y, qui l’a condamné à payer les corvées, échues, à 
raifbn de quatre livres chacune pour celles à bœufs, & de vingt fols 
pour celles à bras, même à les faire deftèrvir pour l’avenir*

Les Appelans demandent la réformation de cette Sentence pour le 
tout» Cependant ils fe font plaints par forme d’obfèrvation fiibfidiaire> 
de l’excès des condamnations tant fiir la valèur que for le nombre des 
corvées, & fi la Cour prenoit le parti de confirmer la Sentence au chef 
de la condamnation générale, nous fommes perfùadés qu’elle âuroit 
égard à nos moyens particuliers; mais comme ces petites dilcuflionâ 
ne méritent pas de trouver place dans un Mémoire, nous allons palfer 
à des objets plus dignes de fixer l’attention des Magiftrats, & pour 
cet effet commencer par examiner les titres qu’on nous oppofè.

EXAMEN DES TITRES 
de la Marquife de Pracomtal.

Le premier eft un prétendu extrait du Terrier de Châtillon $ du y 
Septembre 1631, collationné par un Notaire inconnu le 11 Janvier 
1683, en préfence du Prieur de Châtillon & deTAgent d’une Dame 
également inconnue, en conféquence d’un compulfoire qu’on n’a pas 
même eu l’attention de dater.

Il eft dit qu’au premier feuillet eft comparu Roger de Rochefoït , 
Seigneur de Châtillon, lequel ayant acquis la Terre pour fonfils, a 
obtenu Lettres de Terrier.

Qu’au feptiéme feuillet eft écrit le Châtel & Maifon-Fort, &c.
Au onzième, le droit de Foire deux fois l’année.
Au douzième, la Halle de Châtillon, droit fiir les Marchands, droit 

de poids & mefures & de menues places.
Au treifîéme, les droits de péage, & enfin celui de créer des Offi­

ciers de Juftice.
Tout cela paroit allez éloigné des corvées ; mais tout à coup paroif* 

lent quelques Payfàns, au nombre de 34, dont les demeures ne font 
point défignées, &qui difènt , » qu’ayant oui laleéture publiquement 
» faite fous la halle de Châtillon , des droits , devoirs & honneurs 
» appartenans à la Terre de Châtillon & Bernieres ; que tous lefdits 
» droits fe font & payent ordinairement par an, es jours ci-devant 
» fpécifiés, toutes fois ne font de ladite condition fervile, ★ & néanmoins 
» fuivant leurs déclarations, reconnoiflènt tant en général que par- 
» ticulier être fujets au guet & garde du chatel de Châtillon en temps 
» d’hoftilités. Les laboureurs doivent par an auxdites fèigneuries, quatre 
» chariots de bois aux Fêtes annuelles de l’année, chacun laboureur un 
» journot à bœufs pour charoyer le foin de prélong, encore doivent 
» tant les laboureurs qu’autres manœuvres, deux corvées à bras, deux 
?> pour façonner la vigne , un pour faucher, un pour fener en prélong, 
» reconnoilfent aufli devoir le droit deblairie & poule de coutume, & 
» qui font fùjecs aux moulins bannaux defdites terres, ainfi qu’il eft ci-

* Nota qu’il 
n’en eft point 
parlé aupara­
vant dans l’ex­
trait.



* N*, qu’il 
Ti’en eft point 
parlé aupara­
vant.

* N*, encore 
qu’il n’a pas été 
queftion de lui 
auparavant.

» deflus Ipécifié, * efdits droits généraux, & s’obligent par ces pré- 
» fentes au payement defdits droits & entretenement de ce que deflus, 
» à la charge d’être nouris, lorlqu’il feront les corvées , ainfi qu’ils ont 
» accoutumé d’être, ce qui a été ftipulé & accepté par ledit Bertrand, * 
» audit nom de Procureur de mondit Seigneur , par proteftation 
» qu’il fait, que s’il fe trouve aucuns desfufdits qui foient de ladite condition 
»Jervile, de leur faire icelle reconnoître.

A la fin de cet extrait, il eft dit que l’aéte eft figné de .Bertrand Pro­
cureur du Seigneur, du Bailly, de deux autres témoins, & du nommé 
le Moine, qui paroît avoir quelque reflemblance avec Leger Mogne, 
premier des comparons ; à l’égard de tous les autres il n’eft fait nulle 
mention, ni de leur jignature3 ni de la caufe pour laquelle ils ri ont point 
figné. Mais fiilpendons quant à préfent nos réfléxions, & voyons 
auparavant ce que portent les reconnoiflànces du mois de Décembre 
1659, fiir lelquelles la Marquilè de Pracomtal infifte le plus.

Le cahier qui contient ces reconnoiflànces commence par la préfen- 
lêntation des lettres de terrier au Notaire commis, enfuite eft la copie 
des lettres, delà Sentence d’enregiftrement au Bailliage de Saint Pierre 
le Moutier, de la réquifitionde Pierre Prévôt, Procureur du Seigneur, 
& de la procuration à lui donnée.

Dans la requifition de Pierre Prévôt nous remarquons qu’il demande 
lesenregiftremensci-defliiSj » ayant pour cet effet dit-il fait publier aux 
» Prônes des Paroifles de Châtillon , Alluy, Maingot 3 Franay, 
» Ougny , Tamenay, Bilche, Brinay,Rouy, Marré,Saint-ci-Fretene, 
«Bazolles, Chougny, Moutapas, Tintury, & au marché de Châtillon, 
» la confection dudit terrier, à ce que les détenteurs ayent à venir 
» reconnoître, & les communautés pour les droits généraux, ayent aufji 
« à sajfembler pour venir reconnoître lefdits droits. » Après le procès 
verbal, on trouve les reconnoiflànces dont il s’agit.

La première eft celle des Habitans de Châtillon, du 23 Décembre 
IÔJ9, dans laquelle » le Procureur du Seigneur dit avoir fait afligner 
» par exploit de Chevillot, Sergent, de pot en pot, tous les Habitans 
» de Châtillon, pour venir reconnoître les droits généraux fiiivant 
«qu’ils ont été reconnus aux anciens terriers, & defquels droits il a 
» fait bailler état particulier aux Marguilliers, Procureur-Sindic & 
» Fabriciens de ladite Paroifle, pour en communiquer avec tous lefHits 
» Habitans, le tout ainfi qu’il eft rapporté par ledit exploit, requérant 
» ade de la comparution de plufieurs delflits Habitans & défaut 
» être donné contre les non comparons, & en conféquence que lefdits 
» Habitans ayent à accorder ou dilcorder lefdits articles. Lelquels 
» Habitans comparons par Me Claude Martel & autres, au nombre de 
» vingt-un, tous Habitans de Châtillon, failànt la plus grande & laine 
» partie d’iceux, ont reconnu que ledit Prévôt leur a communiqué les 
» droits généraux de la terre , & enfiiite qu’ils ont fait aflèmbler tous 
» les autres Habitans aulquels ils ont communiqué tous lefdits articles , 
» lefquels leur ont baillé pouvoir de déclarer & répondre.......

Enfiiite eft une longue énumération des droits du Seigneur & des 
Habitans, après quoi ceux-ci ajoutent, » que le Seigneur a droit de cor­

vées



» vées fur tous les juftièîables de ladite tertè & Seigneurie; Içavôir les 
» Laboureurs qui ont bœuf & harnois lui doivent charoyer aux quatre 
» Fêtes de l’année chacun quatre chariots de bois, les foins de Prélong 
» & autres, & à l’égard des Manœuvres qui font demeurans dans l’éten- 
» due de ladite terre & juftice, ils ïbnt obligés de la corvée de leurs 
» bras, vulgairement appellée corvée ordinaire de la bannalité de Pré- 
» long, & corvées à labourer la vigne, qui eft deux journées pour cha^ 
» curt Manœuvre, mais que les Habitans du Bourg de Châtillon ne fontfujets 
auxdites corvées,

La féconde recohnoiflance eft celle que f on prélènte comme éma­
née des Habitans de Mingot. Le Procureur du Seigneur commence 
par dire » qu’il avoit fait afîigner les Habitans de pot en pot, par ex- 
» ploit de Bernard, Sergent , avec délivrance de copie en chacun 
» Hameau , pour venir reconnoître tous les droits lèigneuriaux géné- 
» raux, & requérant attendu la comparution de plulleurs d’iceux, qu’ils 
» ayent à les reconnoître fuivant qu’ils ont été ipécifiés par la déclara- 
» tion des Habitans de Châtillon, & répondre fiir chacun article, s’ils 
» entendent accorder ou dilcorder en ce qui peut leur toucher, que dé- 
» faut loit donné contre les non comparans, & que par vertu (du défaut) 
» la déclaration qui lèra faite par les comparans, vaudra lieu de recon- 
» noilfance contre les défaillant Lefquels Habitans comparans par 
» Jean Ravard & .autres, au nombre de dix-neuf, failànt la plus gandè 
» & laine partie de la Paroiftè ; après que la leélure leur a été faite des 
» articles reconnus par les Habitans de Châtillon, font demeurés d’ac- 
» cord que ladite Paroiftè ( de Mingot ) eft compoïee, fçavoir dè 
» Mingot, Semelins, Orgue, Aponges,Riperoux, leChaignot, Blanzy, 
» la Métairie des prés, Berniere, Ravizy & Tamnois, dans tous lelquels 
» lieux le Seigneur de Châtillon à droit de haute, moyenne & baffe- 
» juftice, à la referve de là métairie de Chaume qui eft de la juftice 
» d’Elpeuilles &c.

» Que tous lès Habitans de ladite Paroiftè font obligés par chacun 
»an, de charoyer chacun Laboureur, quatre chariots de bois aux 
» quatre Fêtes de l’année, &'de charoyer le foin de Prélong, le fau- 
» cher & lever avec tous les autres Habitans de ladite Paroiftè, pendant 
» lequel fauchage , fenage & charrois , le Seigneur eft obligé de les 
» nourir. » Cette reconnoiftànce eft lignée d’un ïèul des comparans,les 
autres ayant, dit-on, déclaré ne le fçavoir. Dans l’expédition produite 
il y a huit lignes rayées, de maniéré qu’il eft impoftible de les déchif­
frer : la Marquife de Pracomtal dit qu’il y a apparence que cette rature 
a été faite par des perlonnesmal intentionées pour la Seigneurie, mais 
l’expédition a toujours été entre lès mains, & l’on ne peut loupçonner 
que le poflèftèur connu : cette rature lurement faite à deftèin rend l’ex­
pédition bien lùlpeéte de faux.

La troifiéme reçonnoiflànce eft compofée de quatre Habitans de Bou- 
teuil &la Fotaine S. Germain, deux Hameaux de la Paroiftè d’Alluy.

La quatrième, de lèpt Habitans tant du même village de Bouceuil 
.que des Hameaux de la Condemine & Chafly, même Paroiftè d’Alluy.

La cinquième de huit autres Habitans d’Alluy, B
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Lafixiéme de deux Habitans d’Andena même Paroifle d’Alluy, 

de forte que pour une feule Paroifle voilà quatre reconnoiflànces par­
ticulières.

Enfin la feptiéme eft celle des Habitans de Chougny au nombre de 
cinq feulement.

Ces dernières reconnoiflànces ne nous intéteffent point, & nous 
•n’èn parlons que pour faire vofe jufqu où l’on a pouffé l’irrégularité. 
Mais la derniere eft fùr-tout curieufe, en ce qu’on fait dire à cinq 
Habitans pour toute une paroiffe qu’ils ne veulent débattre les droits 
.généraux ci-deffus exprimés, accordans payer les droits de blairie, 
poule de coutume & corvées.

Tels font les titres uniques fur lefquels on prétend établir lés cor­
vées. Ils font tellement chargés de nullités, & dans la forme & dans 
le point de droit, qu’il nous fera fort aifé d’en établir l’infeffifànce. 
Mais auparavant il faut faire quelques obfervations fer le fyftême de 
la Marquife de Pracomtal.
OBSERVAT1O NS fur le droit univerfel prétendu par la Marquife 

de Pracomtal.
Cette Dame fbutient que les reconnoiflànces de 1631 8c » 

forment un titre légitime de corvées perfbnnelles fer tous les Labou­
reurs 8c Manœuvres de fà Terre & Juftice ; mais il eft étonnant qu’elle 
ne fe fbit point apperçue elle-même de l’excès de fes prétentions.

La Juftice de Châtillon embraflè dix-huit Paroifles circonvoiflnes ; 
Içavoir, Châtillon , Franay, Alluy , Mingot, Chougny, Tamme- 
nay, Maré , Mons, Bazolles, Biche, Brinai, Pouilly, Mouligny , 
,Saint-Cy-Fretene, Tintury, Rouy, Montapas, 8c Saint-Bénin. La 
Marquife de Pracomtal dit que Bazolles n’eft point de fa Juftice , 
mais il y a des cantons qui relevent d’elle , 8c l’on peut bien com­
prendre cette Paroifle du moins en partie dans l’énumération.

Si le droit de corvées étoit dû à caufe de la réfidence dans la 
Juftice de Châtillon, il feroit univerfel, 8c s’étendroit uniformément 
fer toutes les Paroifles. -

Cependant feivant les reconnoiflànces, 8c en -leur donnant tout 
l’effet pofîîble , la Marquife de Pracomtal n’auroit de titres que con­
tre trois Paroifles feulement, Mingot, Alluy 8c Chougny : car pour 
ce qui eft de Châtillon, les Habitans ont déclaré n’être point fejets 
aux corvées. Ainfi de dix-huit Paroifles, dont la Juftice dé Châtillon 
eft compofée, il n’y en a que trois fer lefquelles on prétende affeoir 
le droit de corvées. Ce feroit donc tout au plus un droit particulier 
dans la moindre partie de la Juftice. Cette obfervation feffit pour difîi- 
per le fyftême de la Marquife de Pracomtal, 8c faire voir que les corvées 
ne lui font point dues à raifbn de la feule habitation dans là Juftice.

Si du titre on defeend à Texamen de la jouiflàncè, on trouvera 
que cette univerfàlité prétendue s’évanouit entièrement. En effet, il 
eft confiant qué dans les quinze Paroifles qui n’ont point reconnu, la 
Marquife de Pracontal n’a jamais perçu & ne perçoit encore actuelle­
ment aucunes corvées.



D*autre part, quoique le Notaire commis en làjÿ , ait fait com- 
paroître cinq Habitans de la Pareille de Chougny, il eft certain que 
jamais aucun Habitant de cette Paroiffe n’a deflèrvi les corvées.

Relient donc les Paroifiès d’Alluy & de Mingot. Il y a quinze ans 
qu’on y connoiffoit à peine les corvées. Les Métayers particuliers 
du Seigneur, & quelques autres en petit nombre , lui en faifoienc 
quelques-unes dont le gros des Habitans ne s’appercevoit point* 
Mais en 1747» Marquis de Pracomtal, ayant obtenu Arrêt contre 
le fieur Belon de Chafty, pour des Métairies lituées à Alluy, il fit 
fônner li haut cet avantage, que quelques Habitans des deux Paroif* 
Tes aimèrent mieux le fbumettre, que d’efliiyer un procès contre un 
Seigneur puiffant. Voilà en quelque maniéré le commencement de là 
poilefiion de la Marquilè de Pracomtal.

Néanmoins dans laParoilTe de Mingot, où les trois domaines des 
Appelans font fitués, la majeure partie des Habitans a encore confervé 
Ta liberté ancienne. En effet, cette ParoilTe eft compofée de feize 
domaines, defquelles il y en a neuf qui ne deffervent point & n’ont 
jamais deffervi: fçavoir, les trois domaines des Appelans : trois autres 
domaines appartenans au fieur Amiot : deux domaines au fleur Pernin, 
au lieu du fieur Roux, Subdélégué à Nevers, & enfin celui de la Mar- 
quife de Saint-Remi.

Des fept autres il y en a un, le domaine de Ravizy, qui appar­
tient à la Marquilè de Pracomtal, & fur lequel elle eft bien maî- 
trefiè de percevoir tels droits que bon lui lemble.

De lèize domaines, refte donc fix, qui véritablement deffèrvent; & 
voilà à quoi fè réduit cette poffellion univerfèlle fi vantée.

On nous dit que le domaine de la Marquife de Saint-Remi deffert, 
que cette Dame avoit été dans l’intention de contefter, mais qu’à la 
vue de l’Arrêt de 1747, Me. de Gennes lui confeilla de tranfiger. Cela 
peut être. Mais cette poffeffion eft trop récente pour mériter d’être 
mile en ligne de compte.

Il en feroit 4e même du fieur Amiot, s’il étoit vrai qu’il Te fût 
rendu, comme on l’avance;, à la lèntence des Requêtes du Palais, 
dans laquelle il étoit partie ; mais bien éloigné de l’approuver, le 
fieur Guillemin du Pavillon^, ion gendre , & poffeflèur aêftuel des trois 
domaines, en a appelé. Les deux ennemis s’obfèrvent l’unj& l’autre, & 
attendent quelle fera Tifiùe du procès du fieur d’Ougny ; mais pendant 
ce temps-là aucun des trois domaines ne deflèrr.

Tous ces faits font dans la derniere exaélitude ; cependant la Mar-* 
quife de Pracomtal a ofë dire dans fbn Mémoire imprimé, page 39, 
que {à poffefîion étoit confiante & notoire dans le .Pays, même que les 
Appelans ne l’avoient point déniée ; mais elle n’y a pas Tait attention 
car Us ont toujours fbutenu, notamment dans leurs écritures du mois de 
Mars dernier-, & -foutiennent encore , i°. Que des dix-huit Paroiffes 
dont la Juftice de Châtillon eft compofée, il y en a fèize ci-deffus 
dénomées qui n’ont jamais deffervi les corvées : 20. Que des quinze 
domaines fitués dans la Paroiffe de Mingot, non compris celui de



Ravizy, qui appartient au Seigneur de Châtillon, il y en a neuf qui 
avant 1747 n’avoient jamais deffervi les corvées, & huit qui ne les 
deflèrvent point encore : 30. Que de ces neuf domaines ; il y en a trois 
qui appartiennent aux Appelans, & que de temps immémorial ils 
n’ont jamais deflervi ni même été appelés pour deflèrvir les corvées. 
Ç’eft maintenant à la Marquife de Pracomtal à prendre fbn parti, ou 
convenir que fa poflèflion univerfelle n’eft qu’une chimere, ou entrer 
avec les Appelans dans le combat des preuves refpeétives.

Eh ! fur quoi fèroit fondée cette poflèflion univerfelle ! Sur les re- 
connoiflànces de quelques Payfàns choifis dans celles d’Alluy & de 
Mingot feulement. Si la poflèflion aétuelle étoit générale, il y en 
auroit des preuves dans le procès , le cahier de 16J9 contiendrait 
également la comparution des autres Paroiflès. Le défaut total d ac­
tes poflèfloires conduit naturellement à conclure que cette univerfà- 
lité prétendue, n’eft autre cholè qu'une vaine allégation.

Les faits & les titres une fois conftans entre nous, il faut paflèr 
à la preuve des deux moyens que nous avons annoncés. i°. Nous 
attaquons le droit de corvées en lui-même. 20 Nous foutenons qu’on 
ne pourroit l’exiger fur les fiefs des Appelans, tel eft en peu de mots 
le plan de leur défenfè.

PREMIERE PARTIE.
, ' J

Moyens contre les droits de Corvée,

La Marquife de Pracomtal commence par s’excufèr fur le petit 
nombre de titres quelle rapporte. La Terre de Châtillon, dit-elle , 
a été fort négligée pendant longtemps. Le Marquis de Sommeldik 
en fit l’acquifition en 1664 ; fes defcendans l’ont confervée jufqu’en 
jyiy quelle fut achetée par la Marquifè de Bethune-Chabris. Pen­
dant cet intervalle la Terre a pafle deux fois entre les mains du Roi, 
à la guerre de 1672 & à celle de 1688. On peut juger, ajoute-t-elle, 
fi pendant ce temps-là les titres furent foigneufement confervés.

Par-là on fait entendre- que les archives de Châtillon ont été pil­
lées • mais il n’y a peut-être pas de Terre dans le Royaume plus riche 
en titres anciens & en terriers, & d’ailleurs nous fommes en état 
de prouver par le contrat même d’acquifition du 6 Juin 1715, que 
tous les titres furent remis à la Marquifè de Bethune. Voici en effet 
ce qu’on y trouve. » Le fleur de Sommeldik a remis à ladite Dame 
» un double original de l’inventaire & état des titres , papiers & mé- 
» moires qui ont été remis par M. de Malzieu, ès mains de M. de 
» Bercy , Controlleur des Gardes du Corps , au nom & comme Pro- 
» cureur dudit fleur de Sommeldik, en exécution d’Arrêt du Parle- 
» ment, avec lefdits. titres, papiers & mémoires contenus audit in- 
» ventaire paraphés par première & dernierè qui fe font trouvés en 
» nature par le recollement qui en a été fait fur ledit inventaire par 
» les Parties ; enfemble tous les autres titres, papiers de enfèignemens



» de ladite Terre {ans réferve . . . . dont & du tout ladite Dame s’eft 
» contentée pour avoir fait voir & vifiter lefdits titres & papiers.

Dans le même contrat il eft dit, que la Marquifo de Bethune 
avoit fait prendre communication des titres qui établiftbient les droits 
de la Terre ; cependant il n’eft point fait mention des corvées dans 
rénumération du contrat ; ce qui fait voir que le droit en étoit ignoré 
autant du vendeur que de l'acquéreur. .

Quel fond, après tout, auroient-ils pu faire fur de fimplès recon- 
noiflànces ? Çe ne . font point des titres conftitutifs de corvées ; per- 
fonne ne doute que pour les établir il faut néceftàirement un jufte 
titre, c’eft-à-dire, caufo légitime, engagement régulier. Deux carac­
tères qui manquent également dans les reconnoiffances produites.

Nous difons qu'ilfaut néceffairement un jufte titre, &nous ajoutons 
même qu’on ne doit point diftinguer la Coutume de Paris d'avec les 
autres : c’eft l’avis de nos meilleurs Auteurs. Et en effet, les raifons 
qui engagèrent MM. les Commiffaires à en faire un article exprès, 
font communes à toutes les Provinces ; elles font puifées dans les 
Ordonnances & dans les principes du bien public , dans les fources 
mêmes du droit naturel.

Sans remonter aux Capitulaires , où nous trouverions des décifions 
précieufos ; Louis XI tout favorable qu’il étoit aux Seigneurs, leur 
défendit néanmoins , par fon Ordonnance du 20 Avril 1479 , d’exi­
ger {ans droit des corvées de. leurs lujets ; nec retinebuntur, vel ad cor- 
vatas aut fervitium aliud peragendum compellentur. Les Ordonnances, 
d’Orléans art. 106, celles de Moulins & de Blois art. 280 & 282, 
celle de 1629 art. 207, réitèrent les mêmes défenfes, Jinon es cas 
ejquels les fujets font tenus de droit. Il faut donc toujours en venir à l’exa­
men du droit, c’eft-à-dire du titre. ' >

Mais comme ces fàges difpofîtions n’arrêtoient point la caufo du 
mal, la Cour tenant les grands jours de Clermont les 15 Oétobre i66y 
& 19 Janvier 1666 ôr donna que les Seigneurs rapporter oient leurs titres 
de corvées devant les Juges Royaux j jinon leurft défenfes de les exiger.

Après cela on veut qu’il foit permis aux Seigneurs d’acquérir des 
corvées jàns titre &làns caû.fo? C’eft bien alors qu’on, diroit avec rai- 
fon, que nous avons de fort belles Loix ; mais quelles font mal 
exécutées.

Un motif de bien public a; diété ces défenfes. Les Habitans de la 
Campagne fe doivent de préférence à l’Etat , les impôts qu’on leur 
fait payer font leur ..premières dettes. Si les Seigneurs s’emparent de 
leurs travaux, il eft impofîible à ces malheureux de fatisfaire aux char­
ges publiques.

Et comment peut-il fo faire que des Habitans s’obligent valable­
ment envers un Seigneur à lui deflervir perpétuellement, des corvées , 
-fans, recevoir de là part hucun équivalent ? Cumnulla fubefi caufaprœter 
conventionem , hic confiât non po(Je conjlitui obligationem. Cette déciflon 

• des Loix Romaines eft fondée fur les premières notions du droit na- 
■ turel. » Les conventions, dit. un Auteur célèbre, n’obligent point à
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» moins qu’elles ne renferment une caufè impulfive fiiffifante ; car, 
» ajoute-t-il, les hommes ayant établi l’ufàge des conventions pour leur 
» utilité, & non point à deffein de s’incommoder ou de fe dupper les 
» uns les autres ; toute convention où l’on ne le propofè que la der- 
» nîere de ces vues »- doit être regardée comme nulle par le droit 
» naturel.

Ce que nous dilbns fur la néceffité du titre & de la caufèlégitime,' 
tous les Auteurs le difent ; & fans charger ce Mémoire de leurs cita­
tions multipliées, il fiiffit d’avoir établi la vérité du principe.

Cependant on ne craint point de nous dire , que dans la Coutume 
de Nivernois un Seigneur peut acquérir le droit de corvées iùr fes 
fujets, par le lèul effet de la polfeffion.

Si cela étoit, fi la Coutume le portoit expreffément, ce feroit un 
article odieux <& qu’on devroit rayer ; mais il n’y a dans toute la Cou­
tume aucune difpofition qui le difè, ni même qui le fuppofè. Au con-» 
traire Coquille, plein des grandes maximes, répond. Qu’une redevance, 
perfonnelle» & qui ri a fafource de conceffion d’héritage ou droit réel, ne peut 
jubfijler ; & tiennent les Gens du Roi en Parlement, qu’au Roifeul appar- 
tient de lever prejlations perfonnelles fur fes fujets.

La Coutume, à la vérité , admet la prefeription après contradic­
tion, {bit pour lesbannalités de moulins , {bit pour les fervitudes réelles 
de vues, d’égout, &c.

Mais quelle différence entre les {èrvitudes réelles qui n’affeétenc 
que les chofès, & les corvées qui affeélent la perfbnne. La conclufîon 
de l’un à l’autre eft trop évidemment vicieufè. Qu’il nous fuffifè de 
renvoyer à Focquet, liv. 6, chap. 7, pag. 620, & Guyot,tom. 1, 
pag. 400.

A l’ég?rd des bannalités elles font beaucoup moins odieufès que 
les corvées. Si l’Habitant eft obligé d’aller au moulin, au four, au 
preffoir ; du moins on moût ion bled, on cuit Ion pain, on prefle fa 
vendange : voilà un équivalent. Mais lorfqu’il fait des corvées, c’eft en 
pure perte pour lui, tout le profit eft pour le Seigneur.

Il eft cependant un cas où la Coutume admet la prefeription des 
corvées en faveur des Seigneurs ; mais c’eft un exemple fingulier & 
qu’on ne peut tirer à confequence.

Cet exemple fe trouve dans le chapitre des fervitudes perfonnelles^ 
L’art, premier dit, que les hommes & femmes Serfs font taillables une 
fois l’an : a quoi l’art. 4 ajoute, que les Seigneurs qui par convenance 
ou prefeription fuffifànte, ont plus ample droit de taille fur les hommes 
& femmes Serfs, & d’avoir fur eux corvées, en ufèront ainfi qu’il eft con­
venu ou qu’ils ont accoutumé d’ancienneté. De même l’art. y porte, 
que les Gens de condition (c’eft-à-dire les Serfs} abonnés à cer­
taine taille, par compofition, convenance ou prefeription fùffifànte, 
en uferont félon leurfdites comportions , convenances ou pres­
criptions.

Pour cette prefeription de la part du Serf, Coquille exige une con- 
tradiélion précédente , fans affujétir le Seigneur à la même réglé
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pour la prefeription active, en quoi l’on peut dire qu’il s’eft un peu 
oublié, & qu’il a effectivement mérité quelques fois le reproche de 
plume filcale.

Mais après tout, il ne s’agit ici que des Sér/s , & fi l’on remonte 
à l’origine des corvées, on verra quelles ne le percevoient que fur ces 
fortes de demi-elclaves, prœjlabantur ab iis quos homines de corpore appel* 
lobant, qui ejufmodi operis soli obnoxii erant. Ducange, verb. Corvatœ.

Il n’eft donc point étonnant que la Coutume admette la preferip- 
tion aétive des corvées lùr les Serfs, parce que ce droit rigoureux eft 
unefiiite,une dépendance naturelle de la fervitude, & que le Sei­
gneur en ayant joui d’ancienneté , c’eft-à-dire, par temps immémo­
rial , il eft à préfiimer qu’il les a impofées par le titre originaire de la 
fervitude comme il en étoit le maître.

De même le Serf peut prelcrire palfivement les corvées, quoiqu’il 
ne puilfe point prelcrire le droit de fervitude en lui-même * , c’eft * art> 
comme on dit en matière de cens ou de dixmes, prefeription à tanto » 
non à toto.

Mais de-là il ne s’enfuit nullement que le Seigneur puiffe acquérir 
par prefeription les corvées lùr les Habitans libres de là Terre, & la 
railbn de la différence eft fenfible. Il a un titre lùr les ferfs, c’eft-à- 
dire , le titre même de la fervitude qui s’interprete par la poffeffion ; 
au lieu que lùr les hommes libres, dès qu’il n’a point de titre , là pofe 
feftion lui eft tout-à-fait inutile.

Lors de la réformation en les Nobles voulurent faire Infé­
rer dans la Coutume un article femblable au 519 de celle de Bour- 
bonnois rédigée quinze ans auparavant. Par-là ils tendoient à établir 
les corvées de Juftice ; mais comme ils n’étoient point affurés que 
leur Requête fût admife favorablement, ils fe reftreignirent à de­
mander que la rédaction de la Coutume ne leur pût nuire en leurs 
jouijjancesi, Coutume & poffejpon. Les Eccléfiaftiques, quoiqu’également 
intéreffés à faire adopter cette nouveauté, ne s’en mêlèrent point ; 
mais le Tiers-Etat s’y étant oppofé, les Commiffaires prononcèrent 
fur la Requête des Nobles un decret bien làge , en ces termes. » Aulli 
» avons nonobftant cette publication réfervé aux Seîgneurs-Jufticiers, 
» & autres , qui ont droits particuliers fur leurs fujets plus amples que 
» que par ces préfentes, d’ufer d’iceux droits comme auparavant, & à 
» leurs liijets leurs défenfes au contraire, aufli avons réfervé à tous les, 
» fujets d’ufer de tels privilèges, franchifes & libertés qui leur com- 
s petent & appartiennent,, autres que celles écrites, & aux Seigneurs 
» leurs défenfes au contraire.

- Pour fe former de ce decret une jufte idée , il faut le confronter 
avec la Requête des Seigneurs. Ceux-ci demandoient d’abord que leurs 
Habitans fuffent déclarés fujets aux corvées de Juftice : les Commit 
làires refufent nettement cette première demande. Ainfi voilà le droit 
général de la Province très-bien rétabli par ce refus, & de-là on 
peut conclure avec avec confiance ; donc la Coutume ne connoîc 
point les corvées de Juftice.
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Subfidiairement les Seigneurs demandoient que la rédaétioh de la 

Coutume ne pût préjudicier d leur jouiffance & pqffejjion : les Commif 
faites n'admettent point nuement cette partie de la Requête, au con­
traire ils la rejettent tacitement, en déclarant que les Seigneurs qui 
ont droits particuliers plus amples que par la Coutume, pourront en ufèr 
comme auparavant, défenfes des fujets au contraire. Cette expreflion 
de droits particuliers, bien differente de la ftmple pojjeffion & jouiffance, 
confèrve feulement les Seigneurs dans leurs droits, fùppofé qu’ils 
{oient établis, & paroît délirer que pour la juftification de ces droits, 
les Seigneurs rapportent des titres, parce qu’en effet le droit parti­
culier doit toujours être établi par titres.

Si la prefcription aétive des corvées eût été d’ufàge dans la Pro­
vince, les Commifïàires n’auroient point refufé d’en faire un article 
comme les Seigneurs le défiroient, ils n’ont point fait droit fur cette 
partie de la Requête, & par-là ils ont véritablement rejetté la pref- 
cription forma negandi.

Obfervons encore , que quoique les Seigneurs euffent articulé leurs 
prétendues obfèrvances, coutumes, ulàges, pofleflions, jouilfances; 
néanmoins le decret permet aux Habitans de contefter les droits par- ‘ 
ticuliers des Seigneurs, défenfes des fujets au contraire.

Le même decret contient une féconde réfèrve en faveur des Habi­
tans ; c’eft que dans le cas où les droits des Seigneurs fe trouveront 
établis, les Habitans pourront encore ufèr de leurs privilèges » fran- 
chiffes & libertés.

Ainfi aux termes de ce decret, non-feulement les fujets peuvent 
Contefter le droit du Seigneur, nonobftant fà poffefîion, mais de plus, 
en cas que ce droit fè trouvé légitimement établi, ceux des fujets 
qui auront des francbifès, pourront encore s’en exempter.

Ce decret n’a aucune relation avec les articles 4 & y du titre des 
fervitudes, & nous en avons déjà fait fentir la raifon ; dans ces deux 
articles il s’agit des droits des Seigneurs fur leurs ferfs ; dans le 
procès-verbal au contraire, de ceux qu’ils prétendoient fur des Habi­
tans libres. Les deux articles furent accordés fans difficulté, comme 
anciens, à la féance du 23 Novembre, ainfi qu’il eft dit au procès-ver­
bal ; mais les nouvelles prétentions des Seigneurs furent ’conteftées, 
& le decret des Commiflaires ne fut rendu que le lendemain 24 No- ' 
.vembre à la clôture du procès-verbal.

Ainfi dans la Coutume de Nivernois la poffèffion feulé ne peut ja­
mais former un titre pour acquérir les corvées fur des Habitans libres; 
& nous fouîmes d’autant plus étonnés que Guyot ait dit lé contraire, 
que par tout cet Auteur établit la néceflité d’une caufe légitime, foit 
affranchiffement de la part du Seigneur, fôit conceflion d’un droit utile 
& perpétuel, tel que pâturage, ufage ou autre femblable.

Il eft vrai qu’il fèroit quelquefois bien difficile à un'Sëigneur de rap- 
porter le titre conftitutif des corvées, dont fbuvent l’origine remonte ; 
aux temps les plus reculés ; mais à défaut du titre primordial, il faut 
du moins qu’il y fupplée par des aéles énonciatifs de la caufe ; car il eft 

certain



certain que Cette càufo ne le préfume point, afliïri mcumbit onus pfo- 
bandi..

Nous ne dirons point avec quelques Auteurs । & for-tout Lauriere 
quelque verfé qu’il fut dans les antiquités de notre Droit, que les 
corvées & autres droits extraordinaires proviennent tous de l’uforpa- 
tion & de la violence des Seigneurs envers leurs fojets ; nous recon- 
noiffons avec M. Bouhier que la plûpart de ces droits procèdent dès. 
affranchiffemens que les Seigneurs, à l’imitation de nos Rois, accor­
dèrent à leurs Habitans. Une autre caufo encore auffi légitime eft la. 
conceffion d’un droit d’ufàge, pâturage ou autre également profitable 
à la Communauté. Mais lorfqu’il n’y a ni preuve, ni apparence de la 
caufo des corvées, alors on peut conclure avec laThaumalfiere, que ce 
font des exactions indues. Cout. Local, pag. 148.

La Marquife de Pracomtal, obligée de convenir du principe > c’efo 
à-dire de la néceffité d’une caufe légitime, prétend qu’autrefois les 
Habitans de la Campagne étoient tous affujettis aux fervitudes perfon- 
nelles. Elle cite M. de Montelquieu qui dit effeélivement qu’au com­
mencement de la troifiéme race, on ne voit gueres dans les hiftoires 
de ces temps-là qu’un Seigneur & des Serfs. De-là elle conclut qu’il 
faut bien qu’autrefois lesHabitansde fo Terre ayentété Serfs, & com- 
me à préfont ils font libres, elle conclut encore qu’ils ont été ancien­
nement affranchis ; enfin de conféquences en conféquences elle và 
julqu’à dire que les corvées actuelles font le prix de cet afïranchilfo-? 
ment fuppofé.

Il eft vrai qu’autrefois il y avoir beaucoup de Serfs, mais il y avoic 
auffi des perfonnes libres. La forvitude n’avoit point tellement pris ra­
cine quelle fût abfolument générale, & la préfomptionétoit toujours 
pour la liberté. C’eft un point de Droit ancien qu’il feroit très-aifé 
d’établir.

LaMarquifo de Pracomtal devroit d’abord établir fon principe , c’eft- 
à-dire l’affranchilfoment ancien des Habitans defaTçrre, pour en tirer 
enfiiite la confëquence que les corvées ont une caufo légitime. Mais 
au lieu d’établir les corvées par l’affranchifiement, elle veut au con­
traire prouver l’affranchiffement par les corvées.

Si du moins elle prouvoit qu’autrefois fçs Habitans ont été Serfs, fon 
raifonnement foroit moins irrégulier , on pourroit. alors foupçonner 
qu’en effet les corvées formeroient le prix de l’afiranchiffoment ; mais 
on ne voit nul titre, nulle mention de titre, nulle apparence dans tout 
ce qu’il lui plaît d’alléguer, & tout fo réduit à dçs généralités trop 
vagues pour en conclure rien de précis ni de. particulier.

Nous fommes d’ailleurs dans une Coutume où la préfomption de 
raffranchiffement général ne peut avoir lieu, par la raifon qu’en Ni-* 
vernois les fervitudes générales d’Habitans ont toujours été inconnues. 
Il y a des Provinces comme les deux Bourgognes, la Breffe, le Bugey 
&c. où la plûpart des terres font mainmortables , en forte qu’un hom­
me libre y devient Serf par le foui fait de l’habitation dans l’étendue 
de la Seigneurie. Mais en Nivernois il riy a nuis Serfs que par naiffance ^
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c’eft-à-dire, comme l’explique Coquille*, par tranfimjjîon du pere au 
fils. » Dans ce pays, dit-il, nul qui eft né franc ne peut devenir Serf 
» par quelque moyen que ce Ïbit, quoiqu’il devienne propriétaire d’un 
» tenement de main-morte , & font les Serfs par naiffance ». Ainfi l’on 
peut regarder comme une régie certaine, qu’il n’y à jamais eu dans 
le Nivernois que des lèrvitudes particulières attachées à quelques fa­
milles taxativement, & qu’on n’y a jamais connu la lèrvitude géné­
rale attachée au domicile dans une Terre lèigneuriale. C’eft-là fans 
doute la véritable raifonpour laquelle les Commiffaires refulèrent d’in- 
fërer dans la Coutume les articles généraux de lèrvitudes & de Corvées, 
auxquels les Nobles vouloient Ibumetre leurs Habitans, fauf à établir 
leurs droits particuliers.

Il peut donc lè faire, il y a même apparence qu’autrefois il y avoit 
des Serfs dans la Terre de Châtillon, & qu’ils ont été affranchis, ainfi 
que dans les autres Seigneuries, ïbit par grâces particulières des Sei­
gneurs , Ïbit par converlion de lèrvitudes en bordelages, comme Co­
quille l’indique lùr l’article 19. Mais il eft comme impoffible que ja­
mais la lèrvitude ait été générale dans cette Terre; il en refteroit au 
moins quelques veftiges; & la Marquilè de Pracomtal ne lè verroit pas 
obligée de fonder la caulè de lès corvées lùr une préemption évidem­
ment fauflè.

Lors de la reconnoiffance de 1631, les Habitans répondans à un 
article qu’on n’a point jugé à propos de laiftèr lùbfifter dans l’extrait, & 
qui parloit làns doute de quelques lèrvitudes perfonnelles, fe recrient 
qu’ils ne font point de ladite condition lèrvile, lùr quoi le Procureur 
du Seigneur protefte que s’il fe trouve aucuns des fufdits qui foient de lâdite 
condition fervile, de leur faire icelle reconnaître. Voilà effectivement des 
traces de l’ancienne lèrvitude; mais cette déclaration, cette protefta- 
tion ne peuvent faire Ibupçonner que des lèrvitudes particulières déro­
geantes au droit public de la Province & des Habitans de la Terre. 
Or, fi en 1631 il pouvoir encore lètrouver des Serfs dans la Terre, il 
s’enfuit que l’affranchiflèment prétendu n’auroit pas été généial, & 
par confëquent il eft impoffible que cet affranchiffement ait été la caulè 
efficiente des corvées.

Il faut donc en convenir, les corvées dont il s’agit, ne font fondées 
lùr aucune caulè, donc elles ne font point dues. Ainfî, c’eft mal-à- 
propos , c’eft contre les régies du droit & de l’équité, que la Marquilè 
de Pracomtal prétend y allùjettir les Appelans.

Mais, dit-elle, quand un droit lèigneurial fubfifte d’ancienneté, & 
qu’on n’en voit point l’origine, le laps de temps le fait prélùmer légi­
timement établi, & l’on n’eft point reçu à demander que le Seigneur 
Ïbit tenu d’en juftifier la caulè.

Ce raifonnement eft tiré en partie du proverbe de Coquille ; le laps 
de tems & la jouifiance font prélùmer la convenance. Mais il faut pren­
dre garde que cet Auteur ne parle ici que des droits réels impofés lùr 
un héritage. Le Détenteur jouit de la terre, le Seigneur jouit de la 
rente ; la préfomption eft pour le Seigneur, que la rente eft légitimé-



ment due , qu’elle a été coriftituée in traditionefundi. Quand même il 
n’auroit qu’une feule reconnoiflànce niivie de preftation, fbn droit lui 
fera confèrvé.

, Peut-être pourroit-on dire la même choie des Bannalités, & pour­
quoi ? C’eft qu’on peut également fùppofèr une convention originaire 
entre le Seigneur & les fujets. Ceux-ci n’ont pas de moulin,les eaux ne 
leur appartiennent point, & quand même ils pourroient en difpofèr, 
ils ne font point aflèz riches pour faire les dépenfès de la conftruétion. 
Le Seigneur, puiflànt, maître des eaux, le fait bâtir pour les belbins 
des Habitans, à condition qu’ils y viendront moudre. La convention 
eft légitime, il eft donc pofîible de la préfumer.

Mais pour les corvées, où le Seigneur recueille tout le profit, où 
les Habitans lupportent toute la perte, ce feroit une fociété léonine, 
& l’on ne peut lùppolèr que la convention originaire fbit légitime fi 
la caufe n’en eft juftifiée, ou du moins, fi à défaut d’une juftification 
parfaite, il ne fè trouve dans les aétes du Seigneur une apparence vifi- 
ble de la caulè.

Par-là nous admettons les reconnoiflànces du droit de corvées, & 
il eft jufte de les admettre comme indicatives, même comme repréfen- 
tatives du titre originaire. Mais comme le titre doit contenir la caulè, 
de même aufîi les reconnoiflànces doivent l’énoncer, car il fèroit ridi­
cule de donner plus d’effet à l’aéle rénovatoire qu’à l’aéle primitif, & 
dedifpenfer les reconnoiflànces de l’expreflionde la caulè, tandis que 
fans cela le titre primordial lèroit nul. Mais avant de fixer les princi­
pes qui nous relient à établir fur cette matière , il faut jetter un coup 
d’œil fur les reconnoiflànces produites.

Celle de 1631 n’eft rapportée qu’en extrait informe, ligné par un 
Notaire, dont la réfidence n’eft point marquée, en vertu d’un compul- 
foire non daté, & à la requête d’une dame qui n’eft point nommée ; 
de forte que cette collation étrangère aux Appelans, incapable par 
elle-même de mériter aucune foi en Juftice, fe trouve de plus char­
gée de négligences & d’irrégularités.

Qu’eft-ce d’ailleurs que cet extrait qui ne dit pas la moitié des 
choies 1 Les comparans difent qu’ils ne font point de ladite condition fervile, 
ce qui fuppofè qu’on en avoit parlé précédemment. Mais on n’a 
point jugé à propos d’infèrer les demandes du Seigneur, parce que peut- 
être elles ne fè concilieroient point avec les réponlès des comparans.

Mais un fèul moyen nous fùflit, la reconnoiflànce prétendue n’a été 
lignée que d’un fèul des comparans, pourvu toutes fois que la fignature 
le Moine fbit la même que Leger Mogne : du refte il n’eft fait aucune 
mention que les autres ayent ligné ni déclaré ne le fçavoir.

Il eft très pofîible nous dit-on, que le Notaire qui a fait l’extrait ait 
cru qu’il fuffifbit de faire mention des fignatures, fàns qu’il fut nécef- 
faire de marquer que ceux qui n’avoient pas ligné avoient déclaré ne 
le point fçavoir.

Qu’il nous fbit permis de dire que cette conjeéture n’eft point heu- 
reufè. Le Notaire a eu foin de tranfcrire la clôture de l’acte, ce qui a été
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par moi fait en préfence de.i.... témoins requis, C’étoitici où devoir ïè 
trouver la mention, & ont les fifnommés déclarés ne fçavoir fgner; mais le 
Notaire l’oublie , parce qu’elle n’y étoit point, & pafle fur le champ 
à la mention des fignatures, ainji figné &c.

C’eft du moins, dit-on encore , un procès verbal régulièrement 
drefle par un Notaire affilié de témoins qui ne permet pas de douter que 
les Habitans fe font affemblés, que la leélure leur a été faite, qu’ils ont 
reconnu les droit &c.

Oui à la bonne heure, en ffippolànt l’extrait conforme à l’original, 
il en réfultera que Leger Mogne ou le Moine , feul fignandaire , s’eft 
affemblé fous la halle & qu’il a reconnu, mais à l’égard de tous les 
les autres, l’extrait ne prouve rien, & nous ne voyons pas quelle dif­
férence on puiffe faire entre une reconnoiflance nulle par défaut de 
fignature & un procès-verbal nul précifément par la même railbn : 
la néceffité de la fignature, n’eft-elle pas égale pour tous les aètes poffi- 
blés, de les Loix qui l’ont ordonnée, ont-elles fait quelque diftinc* 
tion en faveur des Seigneurs ?

Enfin la Marquife de Pracomtal fe réduit à faire envifager la recon- 
noiflànce de 1631, comme un fimple adminicule & il faut convenir 
en effet qu’un extrait nul dans la forme, qui annonce la comparution 
d’un feul Paylàn forme un adminicule bien leger, où pour mieux dire, 
dès qu’il eft nul, ce n’eft rien.

Nous avons oblèrvé d’ailleurs, que la demeure des comparans pré­
tendus n’eft point marquée dans l’extrait, & comme l’aéte paroît avoir 
écé fait fous la halle de Châtillon, nous en avons conclu quç la recon­
noiflance n’avoit été paffée que par des Habitans de Châtillon.

La Marquife de Pracomtal critique cette conféquence, & croit 
trouver dans l’aéte des preuves qu’ils étoient indiftineffement Habitans 
de la terre. Elle obferve qu’ils fe font déclarçs fujets des terres de 
Châtillon & Berniere, & par conféquent fujets aux droits de guet & garde, 
& de corvées &c.

Mais ceci n’eft point exaét. Il eft dit qu’ils fe reconnoiflent fujets 
efdites terres & Seigneuries par conféquent êtrefujers au guet& 
garde du Chatel de Châtillon. Enfuite commence une autre phralè. 
Les Laboureurs doivent par an quatre chariots de bois, &c. Pourquoi lier la 
confëquence de la qualité de fujets avec celle de corvéables, puis­
qu'elle n’eft point dans l’aéle ?

Et après tout l’obfervation de la Marquilè de Pracomtal ne détruit 
point la prelbmtion fondée fiir l’omiffion de domicile. Par qui peut- 
on Soupçonner en effet que îaéle ait été pafle, fi ce n’eft pas par des 
Habitans du lieu même ?

Voila cependant le titre primordial dés corvées. Une reconnoiflance 
paffee par un feul homme , où fi l’on veut par trente-quatre Payûns qui 
auront comparu fans convocation , fans délibération précédente, làn? 
avoir un Sîndic à leur tête, làns pouvoir des Communautés, même 
fans dire qu’ils les reprefentoient, & c’eft avec un pareil titre qu’on 
Veut fiibjugûer dix-huit Paroiflés ?

Combien



Combien d’autres réflexions nous fupprimons ; mais nous en avons 
trop dit, il fiiffifoit d’obferver, due c’eft un extrait nul d’un aéle 
nul.

Les reconnoiflances de lôyp ne font point chargées d’un aufli 
grand nombre de nullités, quant à l’extérieur des aétes ; mais les for­
malités néceflàires pour engager des Habitans , n’y ont pas moins été 
négligées.

Celle des Habitans de Châtillon eft la feule où il paroifle qu’on 
ait obforvé qu’elqu’ordre. Le Procureur du Seigneur leur avoit remis 
un état particulier des droits de la Terre pour en communiquer en- 
tr’eux, les Comparans l’ont reconnu , ils ont même ajouté qu’en con- 
féquence il y avoit eu une aflèmblée d’Habitans, & que les abfens 
leur avoient donné pouvoir de répondre fur les articles propofës.

Mais fi d’un côté cette énonciation vague d’un pouvoir verbal ne 
fuflît point pour engager une Communauté, d’un autre il faut confi- 
dérer que les Habitans de Châtillon ont déclaré qu’ils ri étaient point 
fujets aux corvées; de forte que leur reconnoiflànce ne peut influer fur 
la queftion qui nous divifo.

Nous obforvons encore qu’il y a entre cette reconnoiflànce & celle 
de 1631 une contradiction manifefte ; ce n’eft point foulement par 
l’immenfité des droits ajoutés à la derniere , & la plupart inconnus , 
qu’il en faut juger ; c’eft fur l’objet même des corvées que ces deux 
aétes font oppofës l’un à l’autre.

La Marquifè de Pracomtal dira fi elle veut qu’elle ne prétend 
point abufer de l’omiflicn du privilège des Habitans de Châtillon 
dans la reconnoiflànce de 1631, ce n’efl point là répondre à l’objec­
tion , c’eft l’éluder. Elle eft obligée de convenir que parmi les Compa­
rans de 1631, il y en avoir au moins quelques-uns de Châtillon, & 
fi l’on en jugeoit par la répartition des Comparans de 1659, il devoir 
au moins fe trouver le tiers des Comparans de 1631 qui fuflent de 
Châtillon. Ainfi nul doute fiir le point que nous agitons, en 1631 
on a fait reconnoître aux Habitans de Châtillon des droits de corvées 
qu’ils ne dévoient point. Voilà donc un exemple de furcharge bien 
caraétérifée ; après cela quelle foi peut-on ajouter en général aux titres 
de la terre de Châtillon?

Mais du moins, nous dit-on, la reconnoiflànce des Habitans de 
Châtillon doit avoir l’effet d’un témoignage porté régulièrement con­
tre les autres Habitans de la Terre. Nous répondons en un feul mot, 
que cette forme d’Enquête étoit aufli inconnue, aufli irrégulière 
ayant l’Ordonnance de 1667 qu’elle le feroit à-préfent. 11 n’a jamais 
été permis de faire dépofer tumultueufoment des témoins devant un 
Commiflàire à terrier, & même fans avoir prêtéforment. Ainfi la re­
connoiflànce des Habitans de Châtillon, ne peut en aucune maniéré 
nous être oppoïee.

Il en eft de même de celles des Habitans d’Alluy & de Chougny. Ét 
n’eft-ilpas fingulier qu’on ait coupé, celles des Habitans d’Alluy en qua­
tre aétes différens ? N’eft-il pas plus fingulier encore qu’on fafle paroître
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cinq Payfàns de celle de Chougny pour engager toute une Commu­
nauté ?

Mais fixons-nous à celle desHabitahs de Mingot, où les trois domai­
nes en queftion font fitués. On dit qu’ils ont été aflignés de pot en 
pot avec délivrance de copie en chacun Hameau, mais les Compa- 
rans ne reprélentent point leurs exploits ; on ajoute qu’ils compofent 
la.plus grande & faine partie de la Paroilfe, mais ils ne rapportent ni 
pouvoir, ni aéte d’afiemblée, ni délibération, ils n’en allèguent même 
point ; ils ne difent pas non plus qu’ils paroifient pour la Commu­
nauté, ils comparent fimplement en leurs noms. Du refte, le Syndic 
de la Paroilfe ne fait pas nombre parmi eux, & enfin il n’eft point dit 
comme dans-celle de Châtillon que les articles du Seigneur ayent été 
communiqués aux Marguilliers, Procureurs , Syndics, & Fabriciens, 
ni qu’il y ait eu aucune alfemblée pour délibérer fur cette communi­
cation.

Q’eft-ce donc que le cahier de reconnoifiànces qu’on nous donne 
comme un titre légitime de corvée ? Un tifiu d’irrégularités pour ne 
rien dire de plus. Le Procureur du Seigneur & le Notaire commencent 
Par gagner Habitans de Châtillon,on leur fera bien reconnoître les 
corvées , pourvu qu’on les en déclare exempts. Mais il y a plus d’op- 
pofition dans les Paroilfes d’Alluy, de Chougny, de Mingot, ce font 
des mutins ; On menace les uns, on carelfe les autres ; on attire d’a­
bord quatre Habitans de Bouteuil, enfoite fopt de la Condemine & 
Chafiy, après cela huit du Bourg d’Alluy, enfin deux d’Andena, & 
l’on parvient ainfi à faire reconnoître la Paroilfe d’Alluy par parcelles. 
Pour Chougny, il n’y a que cinq Habitans qui veulent bien fe prêter. 
Enfin à l’égard de Mingot, oneft alfez heureux pour en rafièmbler 
dix-neuf, & il n’y a rien d’étonnant, c’eft la plus grande Paroilfe du 
canton.

Si les reconnoifiànces que nous combattons étoient du XIV ou du 
XVe fiecle, cette longue antiquité ne les garantiroit point de tout dé­
faut, elle ferviroit feulement à diminuer la force des foupçons : mais 
des reconnoifiànces paflees en 1659, c’eft le modèle de celles qui 
fe font à préfent. Un Seigneur jaloux d’étendre fes droits & fa 
domination ; un Régilfeur, un Commifiàire à terrier encore plus ar­
dents que le Seigneur lui-même ; une cohue de Payfàns qu’on choifit 
parmi les moins difficiles & les moins intelligens, que fouvent on 
met préfens fàns qu’ils y ayent penfé : voilà le tableau des reconnoif 
fànces générales , aufli bien du fiecle pafie que de celui où nous vivons. 
Si l’on en doute, il ne faut que confolter les Ordonnances de Louis 
XIII & de Louis XIV. Le foui Edit de 1667, for les aliénations des 
Communes, nous apprend que les Seigneurs fçavoient employer tous 
les moyens imaginables pour affervir leurs Habitans, & s’emparer de 
leurs biens.

C’eft pour cela que nos auteurs exigent tarit de précautions dans ces 
reconnoifiànces générales : convocation des. Habitans, aflemblée, déli­
bération , confentement de tous ; enfin qu’il y foit fait mention & de 
l’ancien titre & de la caufe conftitutive des corvées.



Cette reconnoiffiance ancienne dit Guyot, pag. 389, pour fuppléer 
efficacement le titre, doit rappeller le titre dans ion précis & dans fes 
caufès, parce qu alors elle emporte une confirmation du titre informâ 
fpeciali & difpofitivâ. Alors les Habitans ne font point cenfés avoir re­
connu çonditionaliter & prafuppojiuvè, fed pure, Jimpliciter & prœcisè : 
mais, ajoute-t-il, fi elle ne rappelloit point le titre conftitutif, ou s’il 
n’y étoit énoncé que vaguement par cette claufe commune, comme lej~ 
dûs Habitans s’y Jbnt obligés ci-devant par tel aEte 9 alors elle ne feroit 
aucune preuve, parce que dans la réglé les reconnoiffimces ne forment 
pas les titres du fief.

La Thaumaffiere & Brodeau vont plus loin, car ils établiftent LaThaumafT. 
qu’une feule reconnoiffiance ne fuffit point pour la preuve des fervi- Berry'ch *23^ 
tudes perfonnelles ; & laraifbn qu’ils en donnenteft la même, c’eft Brod. lett. y, 
que les reconnoiftànces ne fe font que jiour confefler les charges por- fomm- 7* 
tées par l’ancien titre, & non pour attribuer un nouveau droit au 
►Seigneur.

Ceci eft conforme aux difpofitions du Droit Romain : Meliùs ejl, dit 
Juftinien , pluribus capitulis conditiones oflendi} & non Jolis confejfio^ 
nibus, neque fcripturis homines fortè liberos ad deteriorem detrahi fortunam. 
1. 22. cod. de Agric. & Cenf Cette loi exige nommément & la plura­
lité des reconnoiffiances , pluribus capitulis > <& l’expreffion , ou pour 
mieux dire la réalité de la caufe, conditiones oftendi. Enfin le motif eft 
la confervation de la liberté publique, motif bien digne de l’attention 
du Légiflateur.

Coquille , dont on nous oppofe le fentiment, dit encore la même Sur le ch. 7. 
chofé , la reconnoiffiance n’eft point le titre, mais le document & arL 84 
preuve du titre & de la caufe des charges. C’eft pourquoi, ajoute-t-il, 
fe ne voudrois admettre indiftinéfement qüe la feule reconnoiffiance 
vaut preuve, s’il n’y avoit quelque caufe ou apparence de caufe , car pro- 
rnejfe ou obligation fans caufe ne vaut.

Lorfque cet Auteur a dit qu’une feule reconnoiffiance aidée d’ad- 
minicules fuffifbit pour la preuve du Bordelage & du Cens ; lorf­
que les Auteurs cités par la Marquile de Pracomtal * fe font décidés * Pag. 20. & 
pour le Haut-Jufticier; ils ont uniquement parlé des droits réels, des 2I- 
charges impofées fiir des héritages. La préfomption eft en faveur des 
Seigneurs, comme nous l’avons déjà obfervé, parce que la détention 
de l’héritage eft le prix , la caufe , l’équivalent de la redevance.

Mais ce n’eft pas affiez que les reconnoiffiancés expriment le titre & 
la caufe, nos Auteurs défirent encore qu’elles foient paffiéespar tous les 
Habitans. C’eft une des décifions de Guyot dans fès Inftitutes Féoda­
les , pag. 781. Elles ne fbpt, dit-il, obligatoires, que quand elles 
font faites pa.r tous les Habitans affiemblés exprès, ou par leur Syn­
dic fondé de pourvoir ad hoc de toute la Communauté, & feulement 
pour les droits énoncés dans la reconnoiffiance pafiee par tous , ou dans 
la procuration.

Le même Auteur, tom. 1. pag. 3J8, examine plus particulière­
ment cette queftion. Il rapporte les avis de Bàcquet, de Defpeiffies,



20 
de Tronçon, d’Auzanet & de Legrand, qui Ce contentent des deux tiers 
des Habitans : il leur oppofe au contraire ceux de la Villette fur Pé- 
ronne, de Brodeau, de Duplefîis, de Ferriere & de Guy Pape, qui exi­
gent le confentement unanime de tous, & c’eft ce dernier fenti- 
ment qu’il embrafiè.

Qu’il nous Toit permis d’ajouter à ces derniers Auteurs un fuffrage 
bien précieux , puifque cfeft celui de M. Bouhier qu’on ne foup- 
çonnera fûrement point d’avoir voulu diminuer les avantages des 
Seigneurs.

Ch. 61.0.2;. » Le fentiment qui me paroit le plus raifonnable , dit-il, eft que
» le confentement général de tous les Habitans eft abfolument né- 
» ceflàire pour qu’ils puifiènt être liés par une pareille convention , 
» car il ne s’agit pas feulement de l’intérêt du Corps, mais encore de 
» celui de chaque particulier». Pour ce fentiment il cite Dunod , des 
prefcriptions , Bafnage & Godefroi, fur Normandie , &c.

Ce que décident tous ces Auteurs ne regarde cependant que les 
Bannalités ; mais ils ont loin de nous inftruire que les corvées font 
encore plus odieufes , & c’eft une railbn de plus pour exiger le con­
fentement unanime. de tous les Habitans, guod omnes tangit,a.b om­
nibus debet approbari.

La diftinélion des choies qui regardent la Communauté en géné­
ral , & de celles qui intérefent chaque membre du Corps, eft fondée 
fur les premiers principes de la raifon & de l’équité. S’il s’agit d’alié­
ner un bien commun , de fournir à la dépenfe d’un Pont ou autre 
ouvrage public, de faire un chemin, de diftribuer un fubfide lur 
les membres ; nul doute que les fuffrages des deux tiers prévaudront, 
fauf aux refufans bu aux abfens à fe pourvoir en réformat'on. Mais s’il 
s agit d impofer quelque charge fur chacun des membres en Ion par­
ticulier, & fur-tout fi c’eft une charge perpétuelle, alors il n’eft pas 
douteux qu il faut le confentement de tous, parce que le contrat eft 
fait avec les particuliers plutôt qu’avec le corps.

Sans fortir de notre elpece , fi un Seigneur convient avec lès Ha­
bitans qu’ils nettoieront les folfés de fon Chêteau, où feront quel- 
qu autre ouvrage indiyifible, le cônlèntement des deux tiers vaudra, 
parce que c eft une obligation contractée par le Corps, pourvu d’ail­
leurs qu elle loit fondée fur une caufe légitime. Maïs que le même 
Seigneur convienne avec eux que chaque Habitant lui donnera une 
journée de Ion travail, alors ce n’eft plus une obligation du Corps , 
c eft une obligation des membres, chacun y eft pour loi perfennel- 
lement, & par confisquent il faut le cônlèntement de tous. C’eft ce 
que Defpeilfes a fort bien diftinguéTome III, page 218, au fujet de 
la Taille lèigneunale , où il demande fi elle a été payée en Corps où 
au nom de la Communauté, ou fi au contraire, on l’a feulement exigée 
de quelques particuliers.

La Marquise de Pracomtal obferve que s’il falloir un titre exprefte- 
ment confient! par tous les Habitans ; il n’y à point de droit général 
de corvées qui fut dans le cas d’être maintenu, mais elle trouvera la
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réponlè à cette objection à la page 36b de Guyot, où il conclut qu’il 
faut que tous confentent, non arithmmce. fed virtualiter > pourvu que ce 
foie pour caulè évidemment légitime , ce qui revient à l’obfervatioh 
de M. Bouhier *, que fi le petit nombre s’oppolè lans ràilbn convena­
ble & par pur caprice, les Juges doivent l’obliger à lùivre l’aÿis dti 
plus grand nombre, afin que l'opiniâtreté de quelques païticuliers ne 
prive point le Corps de l’avantage qu’il peut trouver dans là convention.

Ces réglés que les Auteurs preferivent pour le titre Conftitutif, 
doivent également être lùivies pour les reconnoiflànces, {ans quoi il 
n’eft pas poffible que le Seigneur acquière Contre les ablèns là forcé 
d’un titre renouvelé, par le lèul effet de la comparution des deux tiers : 
c’eft au Seigneur, s’il a un titre antécédent, à faire aflîgner les refufàns 
en Juftice réglée, & non point devant un Notaire fans pouvoir , & à 
faire ordonner que le jugement vaudra reConnoilfahCe.

La décifion de Guyot fur le confentement unanime de tous les Ha­
bitans dans la reconnoiftànce paroît caufer de l’inquiétude à la Mar­
quife de Pracomtal ; & pour en affoiblir l’énergie , elle fuppofe que 
cet Auteur n’auroit point foutenu qu’une reconnoiffance paffée par lé 
plus grand nombre des Habitans, ou par un très-grand nombre d’Habi- 
tans, après une convocation générale & des albgnations particulières 
données à tous les ménages , n’étoit pas obligatoire contre les Ha­
bitans. >

♦ Loco êitaii»

Malgré cela nous fbmmes perlùadés que Guyot auroit perfifté dans 
Ion fèntiment, & il feroit aile d’en trouver les raifbns; mais d’ail­
leurs cette hypothèlè n’eft point la nôtre, <& il lèmble qü’on ait pris 
plaifir à y dénaturer l’état de la queftion. *

Nous dénions d’abord que la reconnoiffance des Habitans de Min- 
got ait été paflee , ni par le plus grand nombre, ni par un très-grand 
nombre, & nous le prouvons par l’étendüe de la Paroiffe, par le nom­
bre aéluel des Habitans.

En effet, la Marquîfe de Pracomtal convient elle-mêmë que la 
Paroiffe de Mingot eft de quarante-quatre feux. Elle pouvoir les dou­
bler fans craindre de le tromper, & fi elle confidéroit que beaucoup 
d’Habitans privés de leurs ufages, ont été obligés de quitter la Pa- 
roifte, elle reconnoîtroit qu’en 1659 il devoir s’y trouver un plus 
grand nombre d’Habitans. Mais fuppôfons qu’alors il n’y eut que 
quarante-quatre feux, retranchons même encore trois feux qü’on dit 
être de la Juftice d’Efpeuilles, reftent quarànte-un.

Combien y a-t-il de Comparans dans la reconnoiffance ! On n’eh 
trouve en tout que dix-nei/f , & l’on appelle cela le plus grand nombre, 
le très-grand nombre des Habitans.

Comme ce calcul ne s’accorde point avec la façon de penlèr, la 
Marquife de Pracomtal, fait une oblèrvatlon fort finguliëre fur les 
Communautés de Village. * Elle d:t qu’en Nivernois, les gens de 
campagne ïbnt obligés de vivre en Communauté à caufè des main­
mortes" , & des bordelages auxquels le Seigneur lùccédëroit s’ils 
étoient leparés ; que chaque Communauté a un chef qui admi-*

* Nota. Lë 
nombre de tous 
les Comparans 
dans les fept re- 
conm de i6cp 
n’eft que de 67. 
La Marquife 
de Pracomtal 
avoue qu’il y a 
6ôO feux dans 
fa terre , mais 
il y en a plus 
de 1200. Mais 
après tout , 
qu’eft-ce que 
67 comparans 
pour 600 feux?

+ Pag. 33;



niftre les biens, de forte qu’un fèul de ces Chefs comparoiflant 3 auroic 
pû représenter un grand nombre, non pas feulement d’Habitans , mais 
de feux.

Par là on infinue que Les dix-neuf comparans auroient pu repréfen- 
ter les quarante-un feux auxquels il lui plaît de réduire la Paroiflè de 
Mingot. Mais l’obfèrvation tombe à la vue des principes connus en 
cette matière. En effet, les Communautés Villageoifès font tellement 
aftreintes à vivre fous le même toit pour éviter la réveillon bordeliere 
ou main-mortable , que fi une fois elles fè font feparées, il ne leur 
eff plus permis de fe raffembler ; c’eft ainfi que la Coutume de Ni- 
vernois l’a réglé au fujet des Serfs, & de cette rigueur eff né le pro- 

* Lîv. I. tit. verbe de Loyfèl le feu 3 le fel 6? le pain partent l’homme de morte-main, 
i.n.'jô. Aufli la Coutume, art. 13, dit-elle que les Serfs font réputés partis 

quand ils ont tenus par an & jourjeiz & lieu féparément,
Ainfi bien loin que les comparans puffent repréfenter un plus grand 

nombre de feux, il y a au contraire beaucoup d’apparence que la plû- 
part d’entr’eux étoient de la même maifbn, de la même famille, du 
même feu.

Et quels étoient d’ailleurs ces comparans, quelle étoit leur qualité, ce 
font tous ou Manœuvres ou Laboureurs, ou pour mieux dire de fimples 
Métayers, comme ils le difènt eux-mêmes dans la reconnoifiance en 
parlant des ufàges.

Des.Manœuvres ? c’eft-à-dire des Mercenaires qui ne poffèdent au­
cuns fonds, & qui ne relient dans un lieu qu’autant qu’ils y trouvent à 
à s’occuper.

Des Métayers ? Nation milerable qui ne fùbfifte qu’aux dépens du 
Propriétaire ; auxquelsilfournit le bled, les beftiaux, le fel, les tailles; 
qui ne font, à proprement parler, que des domeftiques fort à charge 
à leurs maîtres. N’y a-t-il pas une afFeél.ition marquée de choifir depa- 
reils reconnoiflans, fans appeler un feu! Propriétaire.

Guyot traitant cette queftion avec deux de les confrères, p. 398, 
défire non-feulement le confentement exprès des Habitans du Village, 
mais il exige encore celui des Propriétaires des Domaines. Il avoit déjà 
dit à la page 3 60, dans le cas de la conceflion utile, que fi les deux tiers 
étoient formés de Pauvres, de Gagne deniers, gens qui ne rilquent rien 
à s’engager, il tiendroit le contrat nul à l’égard de ceux qui ne l’au- 
roient ni fbufcrit ni conlènti.

Quant a la convocation & aux afîignations particulières données à 
cous les ménages, la Marquifè de Pracomtal n’a pas fujet de s’en faire 
un moyen. Nous connoiffbns la régie in antiquis enunciatiya probant, 
quoique depuis deux cens ans elle foit certainement très-fautive en 
matière de droits fèigneuriaux ; mais il faut du moins le renfermer 
dans les termes des aéles.

Le préambule du cahier annonce que les Lettres de Terrier ont été 
publiées, à ce que les Communautés ayent à s’aflembler pour venir 
reconnoître les droits généraux, mais ces Lettres, cette publication



énoncée dans le préambule ne dirent point que les Habitans de Min- 
got dévoient tant de corvées au Seigneur.

La reconnoilïànce de ces Habitans dit qu'ils ont été alïîgnés de pot 
en pot, avec délivrance de copie en chacun Hameau, pardevant le No­
taire , pour venir reconnaître tous les droits feigneuriaux généraux, domaines, 
honneurs, Juftice, &c. Mais on ne voit point encore qu’il foie queftion 
de corvées dans ces affignations.

Ainli tout le réduit à une publication des Lettres de Terrier, à des 
alïignations en chacun Hameau pour venir reconnoître en général les 
droits de la Seigneurie. Du relie nulle communication du détail de ces 
droits avant la reconnoilfance, l’aéle n’en dit rien. Nulle alfemblée, 
quoique le Procureur du Seigneur eût paru la délirer, l’aéle n’en dit 
rien encore. Et quant à la convoction, nous ne lavons où la Marquilè 
de Pracomtal en a trouvé la preuve.

Ce n’eft que dans le moment de la comparution, que le Procureur 
du Seigneur demande qu’ils ayent à reconnoître les droits, Jùivant 
quils ont été JpéciJiés par la déclaration des Habitans de Châtillon, & qu’ils 
ayent à répondre fur chacun article, s’ils entendent accorder ou diïcor- 
der; enlùite on leur fait leélure de cette déclaration. C’eft donc alors 
qu’ils apprennent pour la première fois qu’on leur demande des cor­
vées.

Après cela comment peut-on dire que la comparution des préfers 
engage les ablèns ? Il faudroit fuppolèrque ceux-ci leur avoient donné 
un pouvoir. Mais on ne peut le fuppofer, puifque les prélèns comme 
les ablèns ignoroient tous également quels étoient les droits qu’on 
Vouloit leur faire reconnoître , & que les prélèns n’en ont eu con- 
noiifance qu’à l’inftant même de leur comparution.

D’ailleurs la reconnoilfance ne parle en aucune maniéré de ce pou­
voir; elle ne donne, pas même à entendre que les abfens eulfent chargé 
les prélèns de s’obliger pour eux.

Mais il y a plus, les prélèns ne s’obligent que pour eux uniquement, 
& non point au nom de la Communauté ; on ne trouvera pas dans la 
reconnoilïànce le moindre mot qui puilfe le faire foupçonner. Et quand 
même ils auroient pris fur eux de ftipuler pour la Communauté, dès 
qu’ils n’avoient pas de pouvoir, dès qu’ils n’étoient point ail i liés d’un 
Syndic , cet engagement n’en feroit pas moins nul relativement à la 
Communauté. NulLi permittitur nomine Civitatis experin, mji et cuilex 
permùtit, aut lege ceflante , Or do dédit- L. 3. dig. quod cujufcumq. univerf.

Nous avons déjà vu que Guyot exige que les reconnoilfances foient 
palfées par les Habitans alfemblés exprèsou par leurs Syndics fondés 
de pouvoir ad hoc de toute la Communauté. Brodeau délire nommé­
ment la même cholè, & tous nos Auteurs ïbnt d’accord que pour en­
gager une Communauté d’Habitans, il faut nécelïàirement une alfem- 
blée & délibération précédente. Mais le Grand s’explique encore 
mieux fur les reconnoilfances générales, fa décilion mérite d’être rap­
portée.

» Les HabitanSjj dk-il, doivent être alfembléslégitimement& lùivant

Jurifprud. Jt. 
n.3.

Sur Troyes, 
64. n. 36.



^4
» les formés , fut la Requête du Maire & Syndic ou Ëchevïns, pâr léfo 
» quels fouis la Communauté peut être repréfontée ; autrement elles 
» font nulles, & n’obligent point les autres Habitans à tenir ce qui a 
» été fait, d’autant qu’en ce cas l’obligation ne peut avoir été faite 
» qu’en nom particulier, & Confëquernment quand bien le Seigneur 
» aufoit joui des droits portés par l’obligation , même à l’encontre 
» des autres Habitans qui n’avoient point tranfigé & ne s’étoienc 
» pas obligés, cette jouiïfance ne pourtoit pas forvir pour acqué- 
» rir prefoription defdi'ts droits, & en ce faifant a lieu ce qui fo dit 
» communément, tantum prej'criptum quantum pqffèffum, à moins qu’il 
» n’apparût que le Seigneur fût déjà fondé auxdits droits auparavant 
» l’obligation ou tranfaélion fur caufo jufte & légitime». Coquille, 
Infl. pag. 108. & fur la Coutume, chap, i8. art. i. Defpeilfes, tom. 3. 
pag. 218. & Papon liv. ij.tit. 3. difont‘précifément la même chofo. 
Il ne faut faire extenfion d’une famille & maifon à l’autre maifon voifine, 
mais fo doit prendre à l’étroit, tantum prefcriptum quantum pojfeffum.

De-là il réfultfe que quand même la prefoription des corvées foroit 
admife enNivernois, les Seigneursde Châtillon n’auroient pu l’acqué­
rir qu’à titre particulier & uniquement contre ceux qui les ont recon­
nues & deffervies depuis lûyç.

Que faut-il de plus pour dilfiper le fyftême du droit univerfol ? La 
Marquifo de Pracomtal n’a pas même l’ombre d’un titre, foit contre la 
Communauté de Mingot, foit contre les autres Paroilfes de là Terre. 
D’ailleurs là poiTeffion ne s’étend pas fur la vingtième partie de fos 
Habitans. C’eft donc vainement qu’elle argumente de ce prétendu 
droit univerfol, pour en conclure qu’il eft impreforiptible; qu’un foui 
Particulier ne peut s’en exempter, quoiqu’il n’ait point deflervi; que 
l’univerlalité de fon droit établit comme une folidité entre les Habi­
tans, par l’effet de laquelle le forvice des uns conforVe l’affervilTement 
des autres. Toutes ces conféquences pèchent par le vice du principe 
for lequel on les fonde.

Mais cette conféquence de folidité pèche auffi par elle-même , à 
moins que le droit du Seigneur ne foit indivifible & dû par la Com­
munauté en corps; car fi chacun des membres a là taxe particulière, 
chacun paye pour foi, & il n’y a point de folidité.

La véritable raiion pour laquelle un foui Habitant ne preforit point 
contre un droit univerfol, c’eft que le Seigneur, deffervi par le gros 
des Habitans, eft cenfé ignorer l’abfonce de ce Particulier; car s’il fo 
trouve un grand nombre de Particuliers qui ne déftervent point, alors 
le Seigneur ne pouvant l’ignorer, il eft certain que la prefoription à 
lieu contre lui ; mais s’il y avoit folidité, le défforviflement d’un foui 
conforverôit rafferviffement de tous; confëquence évidemment faufîe, 
& qui fait voir que le fyftême de folidité eft une erreur.

La Marquifo de Pracomtal auroit beau dire que les Seigneurs de 
Châtillon ont eu intention d’acquérir un droit univerfol for tous leurs 
Habitans. 11 peutfe faire qu’ils en ayent eu le défir, mais le défir, mais 
l’intention ne foffifent point, fi l’un & l’autre ne font marqués par des 

aéles



aéles extérieurs. Or, nous ne trouvons ici d’aétes extérieurs que Con­
tre quelques membres feulement, & non point contre la Communauté 
en corps. Ainfi mal-à-propds prétend-elle avoir acquis contre les dé- - 
faillans uri droit qu'elle né leur a même Jamais notifié.

C?eft de même en pure perte, quelle demandé des aâes de contra- 
diélion de la part de ceux qui n’ont point deifervi. Pour contredire 
un droit il faut le connoîtré, il faut du moins qu’il foit demandé. La 
Marquifè de Pracontal devroit donc- d’abord rapporter de fà part 
des injonctions faites àux défaillans pour aller delfervir les corvées , 
après quoi ceux .ci feroient obligés de rapporter des actes de contra­
diction. Nous raifonnons ici fuivant les propres,principes de la Mar- 
qüife de Pracomtal ; car nous Pommes très-perfuadés qu’en Nivernois , 
comme par tout ailleurs, un Seigneur ne peut acquérir des corvées par 
le feul effet des injonctions.

Ainfi la queftion fe réduit à un point bien fimple. i°. Les corvées 
dont il s’agit, ne font établies ni fur un titre conftitutif, ni fur une. 
caufe légitime. La Marquifë de Pracomtal e£t réduite à ne pouvoir en 
indiquer aucune.

2°. Suppofé que les recorinoiflances de puffent être regardées 
Comme un titre valable, elles ne le feroient, dans la plus. grande ri­
gueur, que contre ceux qui les ont palfées & contre leurs fuccelïeurs, 
c’eft-à-dire contre ceux qui ont defîèrvi les corvées, qu’on peut effec­
tivement regarder comme les fuccelïeurs des reconnoifians;le titre s’ex­
plique par la pofïèflîon, & la poftèfiion par le titre.

2°. Mais puifque la Marquifè de Pracomtal n’a point de titre géné­
ral contre la Communauté, & que d’ailleurs elle n’a aucun titre parti-- 
culier contre «ceux qui n’ont point defièrvi, il eft impoilible de fup^ 
pofer que ceux-ci ayent jamais été aftujettis à fès droits.

De-là nous tirons la conféquence qu’un fèul Particulier peut légi­
timement les contefter comme étant fondés fur des titres qui lui font 
abfolument étrangers. Ils ne peuvent valoir contre lui en fon nom, 
parce qu’il ne s’y eft point obligé perfonnellement ; ils ne peuvent non 
plus lui être oppofés comme membre de la Communauté, parce que 
la Communauté n’a point reconnu en corps.

Au furplusil eft certain qu’un feul particulier eft toujours reçu à con- 
tefter les droits de Seigneurs : M. Salvaing nous apprend que de Chp. yp 
fon temps comme à préfent les Seigneurs étoient fort induftrieux pour 
fe procurer de nouveaux droits , que les Commiffaires à terrier 
abufàns de l’ignorance & de la facàté des fujets, leur faifoientrecon- 
noître des droits inconnus à leurs ancêtres. En Ce cas dit-il un feul eft 
reçu à s’y oppofer & à faire réformer la reconnoiifance ; il en cite un 
Arrêt célébré du iS Juin 1667, & Brodeau en rapporte un autre de pao.e 
I JçS , en faveur de M. Favier..

Après cela il eft aile de juger fi les prétentions de la Marquifè de 
Pracomtal contre les appellans font fondées. Elle veut alfujèttir leurs 
Domaines aux corvées, fans avoir contr’eux ou leurs auteurs, contre 
Ifcurs Colons ou Métayers, ni titre ni apparence de titre , ni mêmd
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nous le difbns hardiment , le moindre admîniCule.

Cependant elle a ofé dire que les droits de corvées avoient été ïèf- 
connus par la famille du fîeur d’Ougny ; à ce foje.t , fon mémoire 
eft farci de traits injurieux, qu’elle n àuroit point dùfe permettre. Elle 
a pris fon texte dans les reconnoiifances de 1631 & de i6j9, où effec­
tivement font dénommés trois particuliers, qui portent le nom de 
Save.

Nous avons répondu, qu’il étoit faux que ces Save foJfont de la fa­
mille des appelans, & tout finiflbit par-là.

Nous avons ajouté qu’ils n’étoient point dénommés dans la'recon* 
noiffanee des Habitans de Mingot, mais dans celles des. Habitans de 
Châtillon en 163.1, & des Habitans deBouteuil enidj^. C’étoit bien 
réfuter l’objeùtion fans y être obligé.

Mais nous avons fait plus, nous avons prouvé qu’en 1656, trois ans 
avant les reconnoiftances, les domaines appartenoient à Me Charles 
Save, Avocat, Bifàyeul des appellans, qui en avoitfa.it la foi & homage 
au Seigneur de Châtillon.

Malgré cela, il plaît à la Marquifo de Pracomtal d’infifter fur la 
parenté prétendue, entre le fleur d’Ougny & les Saves, dénommés 
dansles reconnoiifances ; c’eft une infulte d’autant plus déplacée,qu’elle 
ne vient nullement à la caufo.

Au refte il eft important d’obforver que les Appelans ne tiennent aucun 
avantage delà Marquifo de Pracomtal, & comme la reconnoiflance 
de 165*9 lailfoit du louche for les ufoges , ils ont produit un aéte du 
24 Novembre 1589 , par lequel Loys de Pontaillier Seigneur de 
Châtillon fit conceffion à titre onéréux, à François Gonflât leur auteur, 
pour les domaines en queftion, du droit d’ulàge dans le bois de Rohaut, 
dépendant de la terre de Châtillon, fans aucune charge de corvées.

Il y a dans cette terre & même dans la Paroiffe de Mingot, des 
Habitans qui ont des droits d’ufàge en différens bois ; &. c’eft-là fans 
doute l’origine des Corvées, que la Marquifo de Pracomtal perçoit 
fur eux. S’il étoit poffible de fouiller dans fos titres, on y trouveroit 
probablement que ces conceffions d’ufàges ont été la caufo primitive 
des corvées ; mais puifque le fieur d’Ougni ne profite point de çet 
avantage, puifqu’il tient fon droit d’ufàge à titre particulier & oné^ 
reux ; il n’eft pas jufte d’étendre for fos Domaines des droits aufquels 
fos auteurs ne fo font point fournis.

S’il eft vrai de dire que la Marquifo de Pracomtal n’a aucun titre 
contre les fieurs d’Ougny, il n’eft pas moins certain que jamais fos 
Domaines n’ont deffervi les corvées, même que jamais on ne les a 
demandées à fos Métayers, & nous défions la Marquifo de Pracomtal 
de rapporter ni commandement, ni injonélion. Elle n’a point ofo 
articuler le fait contraire, pour ne point donner lieu , dit-elle, à une 
enquête ; mais dans le vrai c’eft que ces faits font notoires, & quelle 
ne peut en difoonvenir.

Si elle s’imagine que par-là nous lui opofons la prefoription, elle 
nous entend mal, ce n’eft point là le plan de notre défenfe. Nous lui

avoitfa.it


. . , J# - - À V
ôppofbns la pofteflion jq?n?£J$o,ti.aIe du n’avoir jamais deflervi, & l’ôri 
fent bien la différence qu’il y a entre ces deux exceptions. La prci- 
cription paflïve fùppofe cpi’on a payé autres fois, mais le caraélère 
de la pofteflipn immémoriale eft de n’avoir jamais payé ; remplis immé­
moriale habet vim conjlituti.

La Marquife de. Praçomtal obferve que François Gauche, Laboureur 
à Semelins, a paru dans la teç.onnpiflànçe des Habitans de Mingot^ 
& comme il y a UH des domaines des Appelons qui pprte le nom de 
Semelins, elle en conclut que les corvées ont été reconnues par leurs 
Métayers : mais i°. outre le domaine des Appelans àSemelins, il y en 
a trois autres âppartenans à différens particuliers ; en forte que la com­
parution d’un feu! Laboureur du canton ne doit pas plus s’appliquer 
aux uns qu’aux autres. 2°. Les deux autres domaines des Appelans font 
fitues dans le canton tfApojiges, & l’on ne trouve dans la reconnoiftànce 
aucun habitant de ce canton. Ainfi l’obfervation de la Marquife de 
Praçomtal fe retorque cpptre elle-même.

Et qui croira que de temps immémorial, mais fur-tout depuis 1715 , 
malgré Us procès perpétuels, entre le feu fieur d’Ougny & les SeL 
gneurs de Châtillon, ceux-ci ne Le foient pas apperçu de Tabfènce 
des Métayers du heur d’Ougny, dans le deflerviflement de corvées qui 
fe font à leur Château ? Quoi ! pendant 32 années entières le fieur 
d’Ougny plaide contre le Seigneur ( il eft vrai que ces longs procès 
n’avpient point de relation aux corvées ) mais il plaide, il ne deflert 
point, lç Seigneur de Châtillon ne peut l’ignorer ; & cependant lé 
Marquis de. Praçomtal attend jufqu’en 1747 pour lui demander des cor­
vées. Dans une pareille fituation, trente-deux années de filenèe abfolu, 
n’eft-ce pas unp reconnoiftance tacite que les Domaines du fieur 
d’Ougny ne dévoient point les corvées.

Refte à répondre àl’Arrêtdu 28 Août 1747, 4ue Marquife de 
praçomtal dit avoir obtenu contre le fieur Belon de Chafly, mais ce; 
Arrêt s’écarte d’un feul mot , les Appçllans n’y étoient point parties. 
Res inter altos judicata.

Si çet Arrêt avoir jugé la queftion générale contre les, Habitans $ 
nous n’aurionsque la voie de nous pourvoir par tierce oppôfition,mais 
de la maniéré dont on l’annonce 3 il n’auroic décidé que le point par­
ticulier, entre le Marquis de Praçomtal & le fieur Belon de Chafly; 
c eft donc véritablement un titre , mais un titre particulier contre là 
partie condamnée feulement.

On nous le donne comme point de Jurifprudence. Mais nous re- 
marquons des çirconftances qui pnt pu déterminer une décifion toute 
différente de celle que nous efpérons.

Là première; le Métayer du fieur de Chafly àvoit reconnu en 1659. 
Sa reconnoiftance eft la quatrième du Cahier.

La fécondé ; deux Habitans d’Andena, lieu appartenant au fieur dé 
Chafly, avoient aufli reconnu ; c’eft la fixiéme reconnoiflance du cahier.

La troifiéme 5 U Marquife de Béthune âvoit obtenu Sentence, le 
J 6 Novembre 1726, contre le Métayer du fieur Belon en fon Do-,
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ïhainè de Chafiy. Le fièur Beloh n’en étoit pas appelant.

La quatrième ; par un écrit du 4 Mai 173 6 , le Marquis de Pracomtâl 
avoit fait des refervésau fiijet des Corvées.

Telles font les circonftanCeS que nous connoiflons , il pouvoît 
encore y en avoir d’autres que nous ignorons.

La Cour à pu trouver dans ces quarte obfèrvatiônS dès môtifs pour 
fe décider, du refte nous ne {çavons point quels ont été les moyens 
de défenfes du fieur de Chalïy, la Cour a dû jugér feclinduTh allegata & 
prcbuta.

SECONDE PARTIE.

Moyens refultàns de ce que les Donïaines des Appelons font des Fiefs.

,La qualité des trois Domaines n’eft plus douteuie. Les Appelant 
ont produit plufieurs titres qui juftifient que ce font des fiefs. Le pre­
mier eft un dénombrement du 13 Juin 173 6 ; le fécond un aéle de foi 
& hommage du 3 Juin 1656 ; le troifiéme un autre aéle de foi & hom­
mage du 3 Avril 1699 ; le quatrième un dénombrement du 16 Mai 
1722, en 109 articles.

Dans ce dernier dénombrement, les Bâtimens des deux domaines 
d’Aponges font énoncés, article 1, 2 & 11 : le troifiéme nommé dé 
Semelins, article 84.

La Marquilè de Pracomtal dit que ce troifiéme domaine eft en roture. 
Son erreur provient de ce qu’il y a plufieurs héritages fcitués dans le 
canton de Semelins, qui véritablement font des rotures , auflî ne 
{ont-elles point portées au dénombrement. Mais les bâtimens {ont en 
fief, comme on le voit par i’alticle 84. Voilà ce qui doit nous regler 
fur la queftion préfente.

En Bourbonnais les corvées font de juftice. L’article 339 y affujettit 
tous les Habitans faifans feu, & pour raifon de la haute juftice. Mais 
elle en excepte les lieux qui ont franchife & privilège , de ne faire 
aucuns charrois ou corvées.

Sur l’explication de cette réferve s’eft élevée plufieursfois la queftion 
de içavoir , fi les Métayers demeurans dans un fief, en étoient 
exempts. Auroux les condamne d’abord dans Ibn commentaire, fur le 
fondement d’un Arrêt fi peu connu, qu’il n’en rapporte point la date. 
Mais comme il s’étoit décidé à la legerë, tous les Jurifconfiiltes de là 
Province s’élevèrent contre lui, ce qui le détermina à faire dans {ès 
additions une obfervation très-longue, où après avoir rapporté beaucoup 
de raifons pour & contre, il conclut que le fentiment qui exemte lès 
Métayers eft le plus commun,que telle eft la Jurilprudence de la Cham­
bre du Domaine de Moulins, à laquelle dit-il on le Conforme le plus 
ordinairement. Cependant il paroît délirer une décifion de la Cour, 
mais en attendant il croit qu’on doit fè conformer au fentiment 
commun , & à ce quU’obfervoit de fon temps dans la Province.

Depuis Auroux le même ulàge , la même Jurifprudence , le {ont 
toujours confèrvés dans le Bourbonnôis, oh nous en a même offert un 

aéle



*9 
aéte de notoriété, mais nous avons penle qu’il fuffilôit d’en citer deux, 
qui le trouvent à la fin de l’adition d’Auroux. * * A<H. ,

Par ces deux aéles des 2 & 3 Novembre i6$6, les Avocats & Pro- tom' 2,p,34- 
cureurs de Moulins » certifient que les propriétaires & Métayers réfidans 
» dans les fiefs & terres nobles, n’ont point accoutumé de payer aucuns 
» droits foie de corvées ou autres choies quelconques aux Seigneurs 
» hauts jufticiers, quoique les fiefs ayent leur afliette dans ces juftices, 
» les fiefs n’étant fulceptibles d’aucunes lèrvitudes, & notamment des 
» droits de corvées ; que l’article 339 en dilpenlè les Villes, & autres 
» lieux de franchife ; que la franchilè le trouve par là écrite en faveur des 
» fiefs, qui pour ce lujet font nommés francs-fiefs, c’eft-à-dire exempts 
» de toutes charges.

Quoique Auroux ait fort allongé fon adition, on fe plaint cependant 
de quelques négligences qui pouvoient provenir d’un trop grand atta­
chement à fon premier avis. Par exemple, en parlant du procès entre 
Jacques Gazet, Metayer du fieur Tanniere dans Ion Fief du Bouchât, 
contre le fieur Gaulmin , Comte de Monrgeorge, il a confondu les 
noms & les lieux, & comme il s’étoit imaginé que le fiefn’étoit point 
dans la juftice du Comte de Montgeorge, il n’a point rapporté la 
Sentence rendue à lonfiége le 18 Juillet 1730, par laquelle en in­
firmant celle du premier Juge, en conjéquence de ce que le lieu du Bouchât 
où demeure ledit Ga^et ejl fiej , il eft déchargé de la condamnation des 
corvées. Ce font les termes de la Sentence tels qu’ils nous ont été en­
voyés par un des plus célébrés Jurilconfultes de la Province. *

Le même Avocat nous a fait part d’une autre Sentence rendue en Moulins. 
Forme de réglement en la Chambre du Domaine, le 23 Février 1737, 
entre leSubftitut deMonfîeur le Procureur Général, Monfieur le Duc 
de Bourbon, pourfuite de Bernard Piat Ion Receveur, Pierre Maillet, 
Laboureur, & le fieur de Champeron prenant-fon fait & caulè, par 
laquelle il eft dit,» Nous avons les fiefs déclarés être lieux mentionnés 
» en l’article 339, de la Coutume de Bourbonnois qui ont franchife & 
» privilège de ne faire aucuns charrois ’ ou corvées pour raifon de la 
» haute juftice, ce failànt ayant égard à l’intervention du fieur de 
» Champeron, nous avons ledit Maillet renvoyé dé la demande contre 
» lui formée.

Ce ne font à la vérité que des Sentences ; mais quoiqu’en difè Auroux 
dans Ion addition, il n’y a peribnne au Barreau de Moulins qui ne regarde 
l’Arrêt rendu contre le fieur de Montgeorge comme ayant décidé la 
queftion in ter minis. Aurouxa eu la négligence de n’en pas rapporter la 
date, & peut-être n’eft-ce pas fans railbn. Mais comme il eft notoire 
que la Sentence du 18 Juillet 1730, a été confirmée par cet Arrêt, 
on peut juger de la décifion de l’Arrêt par les termes de la Sen­
tence.

Mais, dit la Marquilè de Pracomtal, * fi la variation d’Auroux doit * Page ;t. 
être attribuée à des réflexions faites fur une difpofition de la Cou­
tume de Bourbonnois, ce nouveau fentiment favorable aux Métayers des

* Me Durye, 
Avocat à
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Métairies féodales ne peut regarder que les Métairies du Bourbonnois.

La réponfè à cette objèéfion fe prélènte d’elle même : nous la trou­
vons dans le décret des Commiflàires , à la fin du procès-verbal de la 
Coutume de Nivernois. Nous avons vu plus haut que les nobles pré- 
tendoient différens droits, notamment des corvées de juftice tout-à-fait 
femblab’es à celles du Bourbonnois ; les Commiflaires refulèrent l’ar­
ticle , {àuf aux Seigneurs à faire valoir leurs droits particuliers, mais 
en même temps ils referverent à tous les flijets d.’ufir de tels privilèges 
franchifes & libertés qui leur appartenoient.

Or fi en Bourbonnois, où les corvées de juftice ont lieu de plein 
drioit, on déclare que les Métairies féodales en font exemptes, en 
confëquence du terme de franchifi inféré dans l’article 339 ; à combien 
plus forte raifon doit-on dire la même choie pour le Nivernois, Pro­
vince voifine, où la referve en faveur des fiijets eft la même, & où 
néanmoins lès corvées de juftice ne font point admiiès.

Si les exemples dévoient ièrvir à la décifion de la caufè , ce ieroit 
plutôt en Bourbonnois qu’il faudroit les puifer, que dans les difpo- 
fitions éloignées de la Coutume d’Anjou : mais il ne faut pas croire 
après tout, que cette Coutume foit aufli favorable à la marquife de 
Pracomtal qu’elle paroit fe l’imaginer.

L’article 31 de cette derniere Coutume,dit que gens d’Eglilè & nobles 
ne font tenus d’aller au four,ni au moulin, & outre ce, qu’ils ne doivent 
preflbirage ni corvées; mais que leurs Métayers & gens Roturiers 
demeurans ès lieux & Péages nobles iront auxdits fours, moulin & 
& preflbir; car, ajoute, l’article, le privilège de non y aller defcend 
des perfonnes & non des lieux.

On n’a pas manqué de faifir cette foible railbn. Nous dilons 
quelle eft foible, parce que l’article 30 exempte précifément leVaflal 
quoiqu’il foit Roturier; donc la réglé eft fautive, comme Dupineau l’a 
remarqué.

Mais il faut encore obfërver deux chofes. L’une , que l’article 31 
après avoir parlé des Bannalités & des corvées, aftreint feulement les 
Métayers aux bannalités ; inclufio unius eft exclufio alterius. Auroux a bien 
fènti cette différence.

L’autre , que dans la Coutume d’Anjou , comme dans celle du 
Maine, de Tours, de Bretagne, de Normandie, le Vaflàl eft fondé de 
plein droit en Bannalité, fir fes fujets étagiers en fin fief. S’il n’a pas de 
moulin en état, Ton droit eft dévolu au fuzerain, maisaufîi-tôt que le 
Vaflàl en a fait conftruire un , il regagne fes fiijets, & le fiizerain perd 
la bannalité qu’il avoit acquilè fiir eux, comme par emprunt & à défaut 
du Vaflàl. De forte que ces Coutumes bien loin de diminuer le droit 
du Vaflàl, le confirment au contraire plus qu’aucune autre.

Celle de Poitou à beaucoup mieux connu les vrais principes. L’ar­
ticle 42 delà nouvelle, femblable au 29 de l’ancienne, dit que pour 
contraindre quelqu’un à la bannalité; il convient que ledit homme 
foit perfonne roturière, & que le lieu auquel il demeure foit tenu



r • 31 .
roturierement ; car ji un noble demeure en lieu roturier, ou un roturier 
erilieu noble, il n’y a aucune contrainte , parce quil ne ferait pas levant & 
couchant roturierement.

Cette maxime eft conforme à l’ancien droit dont la réglé étoit, 
que pour être {ujet à un Seigneur quelconque , il falloir être levant 
& couchant roturierement > c’eft-à-dire non-feulement être roturier, mais 
de plus, demeurer en lieu roturier. Les Fiefs, dit Lauriere *, n’annobliT 
{oient point les roturiers, mais ils les affranchiflbient ou leur commu- 
niquoient leur franchifè, tant qu’ils y étoient levans & couchans.

Dans ce partage, Lauriere ne dit point que le Propriétaire feul 
participât à ce Privilège, & quelle raiïbn y auroit-il de faire une excep­
tion uniquement en là faveur. Mais fi l’on doute encore de l’étendue 
du privilège, il ne faut que confulter Beaumanoir : voici ce qu’il dit 
à ce fujet chap. 48 , pag. 26 t.

» La franchise des Perfbnnes ne affranchit pas les héritages vilaine, 
» mais le franc-Fief franchisent la perfbnnne qui eft de pote, en tant 
» comme il y eft couchant & levant, il ufè de la franchife du Fief.

Malgré l’ancien langage, qu’il nous {oit permis de citer encore le 
même Auteur chap. 30, pag. IJ2 : » Si li hons de pote maint ★ en 
» franc-Fief, il eft demené comme gentix hons, comme de ajourne- 
» mens & de commandemens r & peut ufer des franchifes du Fief.

Quelles étoient ces franchifes du Fief? La principale & celle qui 
comprenoit en quelque maniéré toutes les autres, c’étoit d’être exempt 
de toutes fèrvitudes, & cela étoit fi vrai,que dès que le Seigneuravoit 
reçu Ion Serf à foi-hommage , il devenoit libre dans l’inftant, comme 
nous l’apprenons de Ducange & de Bouteillier, tit. 83, pag. 483. Mais 
la réglé étoit réciproque; car fi le Vaffal devenoit mainmortable il 
perdoit fbn Fief, ce qui eft encore fuivi en Bourgogne, au rapport de 
M. Bouhier, chap. 39, n. 38.

La Marquife de Pracomtal eft obligé de convenir que la perfbnne du 
Vaffal eft exempte des corvées, & rien ri’eft plus vrai, à moins qu’il ne 
s’agiffe de corvée réelles, conftituées lors de l’inveftiture du Fief, 
auquel cas il doit les faire deffervir par d’autres. Cet ufàgede corvées 
réelles tire probablement là fource du temps où les Serfs ayant acquis 
des Fiefs, leurs Seigneurs pour confèrver les droits de corvées qu’ils 
avoient fur eux ne les invertirent fans doute qu’à la charge d’en conti­
nuer la derterte ; fans quoi ils les auroient indubitablement perdues.

Mais le Vaflal ne tient ion exemption que de fbn Fief& autant qu’il 
y demeure, car s’il a fbn domicile dans la même Terre hors de Ion Fief, 
nul doute qu’il fera fùjet aux corvées commeles autres Habitans, & 
c’eft ce qui fait voir que le privilège du Fief eft purement réel.

En Languedoc, où la franchife des Fiefs s’eft le mieux confèrvée , 
nul n’eft tenu, dit Deipeiffes, de contribuer aux Tailles pour les biens 
nobles, {bit qu’ils {oient poffédés par les Propriétaires eux-mêmes, ou 
par d’autres a, leur nom, par des perfbnnes nobles, ou par des perfonnes 
roturières ; mais il n’en eft pas de même, ajoute-t-il, lorfqu’ils font 
donnés à emphytéoiè, parce qu alors ils perdent leur nobleile.

* Gloffaire, 
v°. fiefs francs.

♦ Si l’hom­
me roturier de­
meure.

Tom. 3, p. 
312 & 324.



Des Seigneur 
ch.£, n. 27,

* Au mot 
lannum.

r. a . . ; J2De même les exemptions deDixmes en faveur de quelques ordres, 
ont lieu pour les terres de leur ancienne fondation, foit qu’ils les faflent 
Valoir par leur mains, ’fbit qu’ils les afferment par baux au-deflbus de 
neuf ans ; c’eft un principe établi par un grand nombre d’Arrêts cités 
dans la Jurifprudence canonique de la Combe, verb. dixme, feét. 8.
Faut-il d’autres exemples, on en trouvera dans la Coutume d’Amiens, 

art 181, dans celle de Montreuil, art. 71, dans celle d’Herlies locale 
de Boulonnois, art. 2,'enfin dans celle de Lorraine, tit. 5, art. 15. 
Ces différentes Coutumes étendent la francbife du Fief à tous ceux 
qui y demeurent, & nous voyons même par un Mémoire imprimé pour 
les Habitans de Varennes èn Argonne, que l’exemption des Tailles 
a été confirmée en faveur des Fermiers d’un Fief par deux Arrêts de la 
Cour des Aides des 9 Mars 1731 & 22 Août 175'0.

Autrefois cette exemption de Tailles étoit générale dans les Terres 
des Vaffaux. Nos Rois ne les percevoient que fur les Villes & autres 
lieux de leur Domaine & de leur garde immédiate, comme on le voit 
dans Bruffelles, pag. 417, & s’il falloir d’autres preuves, on en trou­
verait dans le Recueil des Ordonnances, tome premier, pag. 371, 
579, 787 &c. ' ■ _

Par les fuites, les belbins dè l’Etat ont exigé des fècours extraordi­
naires , comme Loyfèau les appelle, & par confequent des maximes 
nouvelles ; mais comme elles n’ont pas été établies en faveur des Sei­
gneurs , elles ne peuvent recevoir d’extenfion d’un cas à un autre ; ce 
font les loix féodales qui doivent nous juger, & tout dans ces loix re£ 
pire la francbife du Fief, le privilège réel, tant pour les Propriétaires 
qui les occupent en perfbnnè, que pour ceux qui les cultivent.

Auffi voyons-nous que lorfque les Seigneurs du territoire affran- 
chiffbient leurs Habitans, ils avoient foin d’excepter les hommes de 
leurs Vaffaux , [alvojure Francorum hominum meorum; exceptis homimbus 
quos in eâdem Villa hàbent Vavaffores noflri. Et pourquoi cette réfèrve en 
faveur des Vaffaux, c’eft, dit Me.Secoufle, que le Seigneurne pouvoir 
point donner la liberté à des Serfs qui ne lui appartenoient pas immé­
diatement, ç’eut été faire tort à fes Vaffaux, Rec. des Ord. tome 4, pag. 
574 & fuiv. &tome 7, pag. 690 & 694.

Tout cela eft fondé fur une maxime aufli ancienne que les Fiefs, 
homo hominis mel non ejl homo meus. Maxime confacrée par les établilïe— 
mens de S. Louis, qui portent [a] que les Barons, quoiqu’ils ayent toute 
Jujlice en leurs Terres, ne peuvent néanmoins ^mettre ban dans celles de 
leurs Vaffaux fans leur confentement. Ces termes , mettre ban , fignifient 
en général tous aétes de commandement, & entr’autres, comme l’ex­
plique Ducange, * d’indire les corvées, d’obliger les Habitans d’aller 
aux moulins, &c. c’eft de-là que provient le nom de bannalité.

On affeéte de méconnoître ces réglés anciennes ; mais c’eft le fon­
dement de notre droit féodal, & nous penfbns que la feule maniéré de

. [a] Bers [Baron] fi a toute Juftice en fa Terre , ne li Roi ne puet mettre ban en, la 
Terre au Baron fans fon aiïentement, ne li Bers ne puet mettre ban en la Terre auVavaflbr. 
Etabhffem. livre premier, chap. 2^, Cr ibi Lauriere,

l’expliquer



l’expliquer c’eft de remonter aux fources, d’autant que depuis l’étà- 
bliflement de ces réglés nous ne voyons rien qui y déroge.

Quand on nous dit que la Haute Juftice fiiffit pour prétendre indit 
tinélement les corvées contre toutes fortes d’Habitahs ; que leur domi­
cile dans l’étendue d’un Fief n’empêche point qu’ils ne ïbient jufticia- 
blés ; on donne pour fblutjpn de la queftion, la queftion même.

La qualité de Jufticiables eft très-bien expliquée dans la reconnoit- 
fance des Habitans de Mingot, c’eft qu’ils doivent répondre devant 
les Officiers du Seigneur en toutes fortes d’aétion$. Mais lorfqu’ils par­
lent des corvées & autres droits, ils difent fimplement les Habitons, de 
forte qu’on ne peut en conclure que ce fbient des corvées de Juftice , 
fùr-tout dans une Coutume qui ne les connoît point: ce feront donc 
tout au plus, comme la Marquifè de Pracomtal le dit elle-même * des ♦ Pag. 47 & 
corvées de convention, & par conféquent elles ne fèroient affèélées ni au 
Fief, ni à la Juftice. Mais fi elles ne font point dues précifément à la 
Haute-Juftice, l’argument de la Marquifè de Pracomtal fondé fur la 
qualité de Jufticiables porte à faux. Si au contraire ce font des corvées 
de convention, il faut quelle prouve que les auteurs des Appelansont 
coopéréàlesformer, ou du moins qu’ils les ont approuvées.

Quand on fuppofçroit après tout que les corvées dont il s’agit fuf- 
fent attachées à la Haute Juftice, il n’en réfulteroit nullement que les 
Jufticiables demeurans fur un Fief y fufîènt fùjets ; ce fèroit abufér vi- 
flblement de ce terme de Jufticiable.En effet, nous avons vu que dans 
la Coutume de Bourbonnois, la feule qui admette les corvées de Jufti­
ce , on en excepte les Colons du Vailal, & cette exception n’eft point 
d’une invention nouvelle, l’ufage conftaté dans les aéles de notoriété 
de 165 6 tiroit fà fburce de plus loin & paroît fondé fur ce que les Sei­
gneurs non ayant Juftice, avoient néanmoins des corvées dans leurs Fiefs, 
comme il eft dit dans le procès verbal de l’ancienne Coutume enfuite du 
Commentaire d’Auroux, pag«34> à la fin de l’art. 6.

Pourquoi les Vaflàux Jans juftice avoient-ils droit de corvées dans 
leurs Fiefs ? La raifbn en eft facile à trouver ; c’eft que les anciens Serfs 
qui les cultivoient, étoient leurs hommes propres , leurs hommes de 
corps, & par conféquent leur corvéables de droit.

Les Métayers tels qu’on s’en fért actuellement pour cultiver les 
Terres, font les fucceflèurs de ces anciens Serfs ou efélaves de la Glebe, 
avec lefquels le Propriétaire, partageoit les fruits ou faifbit telle autre 
composition qu’il jugeoit à propos.

Et comment les Seigneurs Jufticiers auroient-ils acquis des droits 
de corvées fur ces Serfs étrangers fans le conféntement des Vaflàux 
propriétaires î De ce qu’un Seigneur termine les différens, maintient 
le bon ordre & la police dans un territoire, s’enfuit-il qu’il puiflè ap­
pliquer à fén profit les travaux des Habitans ? Il aura les amendes, les 
les confiféations ; voilà les féuls fruits légitimes de la Juftice.

Mais cette Juftice même appartenoit autrefois aux Vaflàux. Le 
célébré Auteur de l’Efprit des Loix, * fait voir qu’elle étoit in- * Tom. a,p. 
hérente au fief, [ce qui s’eft confèrvé en plufieurs Coutumes, Ar- 33 
tôis & autres], & voici de quelle maniéré les Vaflàux l’ont per-



* C’eft à-dire, Hue. Il y avoir une infinité d’hommes de Fief qui n’ayant point d’hom- 
d’hommes de mes pous eux * ne furenc point en état de tenir leur cour, d’où il arriva 
courir aux ju- que toutes les anaires turent portées a laCour du oeigneurluzerain. 
gemens ; on Quelques-uns ont cru, dit encore le même Auteur, ** que les 
Iwteraifonïs Jûftices tiroient leur origine des affranchilTemens. Il combat cette 
Pairs de [aCour opinion par des raifons lans réplique & çpnclut que les Serfs ont 
du Seigneur. jufticiables comme les hommes libres, parce qu’ils fe font trouvés

**P,ag. 335. dans le territoire.
De quelque maniéré que les chofos fe foient paflees, foit que 

la Juftice des Vaflaux ait été dévolue au Suzerain faute d’exercice, 
foit que le Suzerain le la {oit réfervée dans l’inveftiture du Fief ; il 
eft évident qu’il n’a pu acquérir un droit de corvées fur les hommes 
de fes Valfaux, parce que ce droit ne dérive point de la Jurifdiélion 
territoriale , de la puilf nce publique du Seigneur fur les peribnnes do­
miciliées d -ns ion diftiiét ; mais uniquement de la Jurifoiétion œco- 
nomique, de la puïfiance privée, en un mot du droit immédiat des Maî­
tres fur leurs efclaves : or il eft impolfible de fuppofor que jamais les Sei­
gneurs Hauts-J ufticiers ayent eu un droit immédiat lùr les Serfs dç 
leurs Vadaux.

La caufo ordinaire qu’on donne à l’établi fiement des corvées , 
c’eft raffranchilfement des Habitans, & c’eft en effet ce que pré-» 
tend la Marquiïe de Pracomtal. Mais ces Habitans en les {ùppofmc 
précédemment Serfs , ne pouvoient appartenir qu’à leur Seigneur 
immédiat : ainfi les Hauts-Jufticiers n’auroient pu affranchir ceux de 
leurs Vaffàûx, comme nous l’avons vu ci-delfus. Si ceux-ci fo trou­
vent libres à préfont, c’eft donc aux fouisVaftàux qu’ils en ont l’obliga­
tion; c’eft donc à eux feuls qu’ils peuvent devoir des corvées,, comme 
droit domanial qui tire là fource de l’ancien droit de propriété du 
Maître fur l’efclave.

Il eft fi vrai que les Serfs particuliers des Valïaux leur appartenoient 
en propre, que dans les dénombremens ils les reportoient au Suzerain 
comme faifant partie du Fief, comme en étant même infèparables.

* Tom.I. p. Le foui Auteur qui ait traité cette queftion eft Me Guyot. * Nous 
avons cité la confultation qu’il fit à ce fiijet avec avec M$s Delavigne^ 
& Duhamel; voici quelle fut leur décifion par rapport aux Métayers 
d’un domaine noble auxquels le Seigneur Haut-Juftiçiejr demandoic 
des Corvées perfonnelles.

» Le Seigneur, difont-ils, ne peut jamais les prétendre .fojets à ces 
» droits qu’autant qu’il en aura fait une réferve exprelfe, & par le 
» Mémoire il paroît qu’il ne s’eft réforvé que l’hommage & une 
» paire de gants blancs. Par cet annoblilfement quand le domaine au- 
» roit été lujet à ces droits, il en foroit affranchi; le Fief étant de là 
» nature un héritage franc &, exempt de toute forvitude , il ne peut 
» être polfédé que par des hommes francs, c’eft-à-dire, exempts de 
» toute fervitude. La noblefle du Fief a une antipathie naturelle & in- 
» conciliable avec les Servitudes telles quq les bannalités & les cor- 
» vées, fi elles ri’y font fpécialement réfervées ».

La Marquife de Pracomtal prétend que cette confultation eft étran-



gère à notre efpece, 8c pour le prouver elle fè livre à la difcuffion 
des titres du Seigneur. Mais étrangère ou non, voilà le principe gé­
néral très-bien établi par les Confùltans, & cela nous fùffit, nous 
abandonnons le refté à là critique.

Cependant nous obfèrverons qu’à l'égard des Bannàlités, il pour- 
ïoit y avoir plus de difficulté, parce qu’on peut aifément préfumer la Bfodeaü fur 
convention aulli bien avec les Vaflàux qu’avec les autres Habitans , à faris. Leprêtrg 
Caufe de l’avantage réciproque qui fe trouve dans une pareille Con- 3 chaP* 
Ventiôn, & c’eft-là le vrai motif des Arrêts qui ont aftreint les Vaf- 
{aux aux Bannalités de Moulin, en même tems qu’ils les ont affranchis 
de celles de Four.

Mais il eft impoffible de Itippofer une pareille Convention pour 
leS corvées, fi elle n’eft réellement juftifiée par l’exiftence d’une caufe 
utile aux Vaffaux & à leurs fujets.

Or la Marquife de Pracomtal ne peut pas même indiquer la moin­
dre apparence de caufe utile, puifqu’il eft certain que le fieur d’Ou- 
gny ni fes Métayers ne tiennent rien d’elle. Celle de l’affranchiffement 
qu’elle propofe àù hazard, eft démontrée fauffe dans la première par­
tie de ce Mémoire, & d’ailleurs elle fe trouverait fans application à 
l’égard desAppelans ; à l’égard des titres qu’elle rapporte, fi toutefois on 
peut leur donner ce nom, ils font tout-à-fait étrangers auxAppelans, leurs 
auteurs n’y ont point concouru, ils ne les ont point ratifiés , ou pour 
mieux dire, ils ne les ont jamais connus ; il eft donc vrai de dire qu’elle 
n’a contre eux ni droit, ni titre, ni poffeffion, en un mot, qu’elle 
n’a abfolument rien en fa faveur.

Sa derniere reffource eft de fuppofèr que les Métayers ne font pas 
les hommes du Propriétaire, parce qu’ils ne font pas fes Cenfitaires, & 
que celui-ci a tort de fe plaindre qu’on emploie fes bœufs au travail 
des corvées, parce que les bœufs peuvent appartenir aux Métayers.

Mais les Métayers ne font-ils pas les Colons, & les Colons ne 
font-ils pas les hommes du Propriétaire 1 Ils lui tiennent même de plus 
près qu’un Cenfitaire, car ce font en quelque maniéré fès domeftiques, 
puifqu’il les nourrit, qu’il leur confie un capital confidérable de bes­
tiaux, qu’il paye leurs charges, & avec tout cela ils font fi négligens, 
ils font tellement foulés, que le plus fouvent le Propriétaire le trouve 
ruiné. Il eft donc bien de fon intérêt d’empêcher qu’on ne leur dérobe 
un travail qui lui eft dû, travail bien confidérable, puifqué par la 
Sentence dont eft appel, il eft eftimé cinquante-une livres par an.

A l’égard des bœufs, ce que nous venons de dire prouve affez qu’ils 
appartiennent toujours au maître. Mais où la Marqùife de Pracomtal 
a-t-elle vu des Métayers qui euffent des beftiaux en propre î Elle feint 
d’ignorer ce que c’eft qu’un Métayer, comme fi elle n’avoit aucune 
relation dans la Province.

Enfin on nous oppofe deux Arrêts : le premier eft celui rendu con­
tre le fieur de Chalfy le 28 Août 1747, mais nous avons déjà remar­
qué des différences qui ont pu influer fur fa condamnation. Nous en 
remarquons encore d’autres fur la queftion féodale, fçavoir, que dans 
lès Fiefs d’Andénà, Bange &Meulot, le fieur de Chafly n’a aucune



♦ Nom. Dans Métairie, mais feulement des Cenfitaires. * 2°. Le Fteîj^Àlluy porté 
contre ^ans dénombrement du fleur de Chafly, eft fa^àron même ou il 

le fleur deChïf demeure; il n’étoit point queftion de corvées Tufle fleur de Chafly, 
iy, la Marquîfe mais fflr fes Métayers. 30. Le domaine de Chafly dont il porte le nom, 
conœfl^ledro'it eft une roture, aufli n’eft-il point énoncé dans le dénombrement ,& 
d’ufage po^r de plus il y avoir Sentence de 1726 contre fon Métayer, dont il n’é^ 
raifoh de ;ce$ 
Fiefs, par la rai- 
fbn que le fleur
de <rh’£y 'bâ '1 de droit fut nettement décidée par cet Arrêt:, & pour don-

fmens. ner plus de poids à fbn fuffrage, il obfèrve qu’il avoir écrit dans le

dont il n’é-
toit point Appelant.

Cependant le Défenfèur de la Marquifè de Pracomtal fbutient que

ner plus de poids à fbn lufFrage, il obfèrve qu’il avoir écrit dans le
Procès pour le Marquis de Pracontal.

Mais malgré fbn aflertion perfbnnelle, qu’il nous fbit permis de confier* 
ver au moins un doute méthodique, d’autant que lui- même nous en four­
nit la matière. En effet, il nous apprend que dans l’efpece d’un fécond 
Arrêt du 23 Juillet 1750, il avoir écrit pour les Propriétaires de qua­
tre Fiefs en Berry contre le Seigneur Haut-Jufticier, & qu’ils perdi­
rent leur Procès. Or, nous ne pouvons Concevoir qu’en 1747 il eût fait 
juger la queftion contre les Vaflâux, & que néanmoins en 17 y o il fût 
devenu leur défenfeur ; il devoir donc au moins douter que l’Arrêt de
1747 eût décidé formellement le point de droit. Mais s’il en a douté 
lui-même, pourquoi vouloir aujourd’hui nous captiver par une afler­
tion perfbnnelle? . :

Au furplus ce Arrêt de 1770 n’a encore rien jugé qui approche 
‘ Page 57. notre queftion. Nous liions dans le Mémoire * que le motif de dé- 

cifion fut que la pofleflïon des Vâflaux de non deflèrvir nétcit point pré­
cédée de contradiction. Au contraire^ nous liions dans rAvertiflement du
Marquis de Pracomtal du 27 Mars 1751, que la contradiction des Uaf- 
faux ne fut pas fuffifamment juftifée, & que ce fut le motif de l’Arrêt. De­
là il fuit qu’ily avoir eu une contradiction quelconque ; mais cette 
contradiction iuppoioit néceflairement une pofleflïon antérieure de la 
part du Seigneur, & pouvoir confequemment faire préiumer une con­
vention originaire. Nous ne femmes point du tout dans le même cas, 
jamais les Seigneurs de Châtillon n’ont eu la pofleflïon des corvées fiir 
les Appelans, ni même la moindre velléité de s’en faire deflèrvir,

Dans une matière aufli compliquée que celle des corvées, il eftim- 
pofîible de rencontrer deux efpéces abfblument fèmblables : ainfi ce 
n’eft point fur des exemples, c’eft fur les principes qu’il faut fe déci­
der. Nous avons eflayé d’en tracer le tableau, & nous efpérons qu’ils 
prévaudront contre les foibles préjugés que le défaut de moyens a fait 
imaginer à la Marquifè de Pracomtal.

Monfieur l’Abbé SAUVEUR, Rapporteur.

Me BERT DÉ LA B U S S 1ERE, Avocat.

Tou R n e min e , Procureur.'

De l’imprimerie de la V. Brunet , rue bafle des Urflns, 1762.


